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CBAMBâE JJXS PAIRS. 

PROJET DE LOI SUR LE CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE. 

Sèmce di 18 mai. 

La Chambre a décidé hier, en principe, que les cri-

mes dont les Français se seraient rendus coupables en 

pays étrangers poun aient être poursuivis d i ffice à la 

requête du mioistè-e public, sans distinction de ceux 

commis contre des Français ou contre des étrangers. Le 

paragraphe additionnel, proposé par M. Barthe, et adop-

té par ia Commission, qui voulait même en étendre et en 

généraliser les termes, avait pour objet d'atténuer ce 

que ç.) principe, poussé jusqu'à ses dernières conséquen-

ces, pouvait, au premier abord, présenter de rigoureux ; 

il tendait à empêcher que, s'il s'agissait d'un fait com-

mis contre un étranger dans un pays où le caractère de 
crime no lui serait pas reonnu, ou bien encore si la lé-

gislation étrangère contenait, relativement à ce fait, des 

dispositions moins sévè es que la législation française, 

le Français eût à subir, dans toute sa gravité, l'applica-
tion de cette dernière législation. 

Nous concevons qu'une te'le proposition, fortement 

développée par MM. Battue, Frauk Carré etPortalis, ait 

pu produire de.l'impression sur la Chambre et la laisser 

pendant quelque temps indécise ; mais c'est justement, 

suivant nous, qu'elle a été repouesée. M. le garde des 

sceaux, qui depuis le commencement de la discussion, 

est obligé en quelque sot te de soutenir un siège en rè-

gle, et qui s'acquitte de cette tâche difficile avec beau-

coup d habileté, s'est attaché à démontrer que le para-

graphe additionnel irait directement contre le principe 

consacré dans la séance d'hier, et aurait en outre le 

grave inconvénient de placer l'action des magi-trats 

français et l'application de la loi française sous l'iuflaeiice 
et la domination- de la législation étrangère. 

Il ne faut pas en effet se méprendre sur le sens et la 

portée de l'art. 7. Son but a été de faire de la loi pénale un 

statut personnel qui doit suivre le Français (n pays 

étranger. Pourquoi dès lors se préoccuper des législat o îs 

qui régissent les autres pays ? De ce que l'indulgence de 

la loi anglaise ou prussienne aura qualifié tel fait de 

simple délit, ou même l'aura considéré comme entière-

ment innocent, cela lui f-ra-t-il perdra le caractère de 

crime aux yeux de la loi française? Le Françii» connaît 

la loi de son pays, c'est à lui d'en respecter les pres -
criptions. 

Les partisans du système proposé par M. Barthe ont 

constamment raisonné smis l'influence de cette pensée, 

que i article 7 est une loi de protection au profit des 

Orangers. Or, disait M. Portai is, il est impossible d'ad-

mettre que le législateur français consente à protéger les 

étrangers, sans qu'il y ait dans la loi étrangère une réci-

procité de protection au profit des Français ; qu'ainsi le 

rançus puisse subir une peine rigoureuse en France à 

faisou d'un fait qui, s'il en eût été vicime, n'aurait mo-

'tve aucune poursuite contre l'étranger. Mais les déb its 

"Pprofondis qui ont précédé le vote cie cet anicle ont dô-

•nmtré jusqu'à la dernière évidence que l'idée d'une 

protpction à accordera l'étranger n'a été qu'accessoire 

que la Chambre a eu principalement en vue, c'est de 
poser un principe de moralisation, c'est de douner à la 
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°up, les législations étrangère?. L'assassin est-

s'agira de ces faits qui , suivant l'expression consacrée, 
portent atteinte à la morale universelle. 

La Chambre a donc sagement fait de maintenir la por-

tée de l'article 7 dens toute son étendue, et de se souve-

nir du principe qui veat qu'en France la magistrature 

n'agisse et ne se dirige qu'en vue et sous le3 inspirations 
de la législation française. 

Il est un point toutefois sur lequel la proposition de M. 

Barthe a rencontré la faveur de la Chambre : ainsi il a 

été décidé que « dans le cas où la peine capitale serait 

prononcée par la loi française pour le crime commis à 

l'étranger contre un étranger, la peine la plus grave 

après cette peine serait seule appliquée, si la peine ca-

pitale n'est pas prononcée par la loi du pays tù le crime 
a été commis. » 

Mais on comprend que cette décision, toute contraire 

qu'elle piisse paraître à la rigueur absolue des princi-

pes, se justifie et s'explique néanmoins par le caractère 

même de la peine qu'elle avait en vue. Nous ne saurions 

donc nous étonner de l'avoir vue accueillir même par 

ceux des honorables pairs que le projet du gouverne-

ment avait comptés parmi ses plus énergiques défen-
seurs. 

Dans le cours de la discussion M. le garde-des-sceaux 

reproduisant les explications déjà données à la Chambre 

des députés, avait déclaré nettement que l'article 7 ne 

concernait que les crimes ou délits commis contre les 

personnes 'ou les propriétés, mais ne devrait jamais re-

cevoir son application lorsqu'il s'agirait de crimes ou de 

délits politiques. C'est ce qu'exprime au surplus cet ar-

ticle d'une manière suffisamment claire, puisqu'il parle 

des faits qualifiés crimes ou délits par la loi française. 

Or il n'est aucune disposition de la loi française qui 

( auf le cas exceptionnel et tout spécial de l'article 77 

du C de pénai) qualifie crimes ou délits les faits po-

litiques commis à l'étranger centre dis gouvt riiemeos 

étrangers.' Toutefois, M. d'Argout ne jugeant pas Ja dis 

position assez précise, demandait qu'il fût dit expressé-

ment dans la loi que : « L'artxle 7 ne serait pas ap-

plicable aux crimes et délits po itiques commis contre 

les gourvernemens étrangers. » Cette modification a éié 

combattue par M. ie garde-des-sceaux, comme tout à 

fait inutile. « Il est de ces choses, disait-il, qu'il ne faut 

pas écrire dans la loi, car on s'étonnerait de les y trou 

ver écrites. Qui jamais a pu supposer qu'un Français se-

rait justiciable, en France, des délits ou crimes politi-

ques commis contre un gouvernement étranger? Ne nous 

donnons pas le ridicule de laisser croire qu'en Fiance 

on ait pu concevoir une pareille pensée.» Sous le mérite 
de cette observation, la Chambre a repoussé l'amen-
dement de M. d'Argout. 

Demain, au commencement de la séance, la Chambre 

votera sur l'ensemble de l'article 7. Mais ce ne doit être 

à qu'une simple formalité, puisque les divers paragra-

phes qui le composent ont été successivement adoptés. 

Viendra ensuite la discussion sur les articles 91 et 93 

A cet égard encore, le Gouvernement et la Commis-

sion sont loin d'être d'accord, et M. le garde-des-; c< aux 

doit s'attendre à une vive résistance : nous espérons qu'il 
saura en triompher. 

vendeur s'oblige à tenir compte à l'acquéreur, en déduction 
de ce prix, du montant des loyers par lui touchés d'avance, le 
droit de mutation ne doit-il être perçu que sur le prix réduit, 
ou bien doit-il l'être sur le prix exprimé? 

Le Tribunal de la Seine avait jugé que la perception ne de-
vait être opérée que sur le prix réduit, comme étant le prix 
réel et effectif. 

Pourvoi de la Régie fondésur ce que la stipulation de dé-
duction des loyers payés à l'avance ne change ni ne réduit le 
prix convenu, et ne constate seulement qu'une libération, au 
profit de l'acquéreur, du montant des loyers que le vendeur a 
touchés d'avance. C'est une quittance d'une somme à valoir 
sur le prix stipulé, qui n'en reste pas moins tel qu'il a été 
fixé par le contrat, 

Admission au rapport de M. le conseiller Bernard, de Ren-
nes. Conclusions conf. de M. l'avocat-géuéral Delangle ; plai 
dant, M« Fichet. 

QUESTION DE PROPRIÉTÉ. — TITRES FÉODAUX. — TRANSACTION. 

—INTERTRÉTATION. 

Une Cour royale à la décision de laquelle était soumise une 
question de propriété entre une commune et l'Etat, relative-
ment à des bois, a pu la résoudre en faveur de 1 Eiat, en con-
sultant les "titres produits, sans distinguer ceux qui avaient 
quelques rapports avec la féodalité, et ceux qui étaient pure-
ment translatifs de propriété. L'arrêt de la Cour royale n'au-
rait pu encourir de reproche qu'autant qu'il se serait appuyé 
sur les titres entachés de féodalité pour maintenir des pres-
tations supprimées comme féodales 

Si , parmi les titres consultés , il existait une transaction 
dont les termes présentaient du doute et de l'obscurité , la 
Cour royale a pu l'interpréter sans violer l'article 2052 du Code 
civil, qui, en ordonnant l'exécution littéraledes transactions, 
et leur attribuant l'autorité de la chose jugée , suppose néces-
sairement qu'elles sont elaires et n'ont rien d'ambigu. 

Rejet en ce sens du pourvoi de la commune de Liny devant-
Duu (Meuse) , contre un arrêt de la Cour royale de Nancy , 
rendu au profit de M. la préfet du dépaitement de la Meuse 
agissant au nom de l'Etat. (M. Joubert, rapp. ; M. Delangle, 
avocat-général, concl conf. ; M» Garnier, avocat. 

JUSTICE CIVILE 

mm 

moins un assassin parce q'>e la loi du pays où H aura 

mrnis son crime accordera l'impunité à un pareil fait? 

r rance en aura t-elle moins à redouter la présence 

^un pareil homme sur son territoire? S'il fallait, d'ail 

_"fs, lorsqu'un crime a été commis à l'étranger, se re-

jeter sans cesse à h loi étrangère et en comparer les 

a
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l
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s
'tions avec celles de la loi française pour savoir 

Hent. Je lui répondis qn'il pouvait être tranquille, mais que 
Pour le rassurer davantage, j'allais le substituera mes droits 
ue locataire pour le restant de mon bail. 

«J'étais censéelui sous-louer mon appartement... je sais que 
1 ai agi dans cette occasion avec beaucoup de légèreté. J'avais, 
e
n même temps, donné à M. Grohé l'argent pour payer leter-

m
e de janvier, et il m'avait rapporté la quittance. Quand il 

8
 eu introduit chez moi, il s'est emparé de mes quittances de 

l0
,yer

;
 mais, par un hasard très heureux pour moi, il a préci-

sément oublié la dernière, et il est venu ensuite prétendre que 
Je n'avais pas payé le dernier terme. Mais j'ai, par bonheur, 
la quittance entre mes mains. » 

t
". Avez-vous payé les billets souscrits à M. Grohé ? — B. Jl 
y en a qu'un d'échu. 

0. Ainsi il a violé votre domicile sous" prétexte que vous n'a-
!ez pas payé le terme ? — R. Oui, Monsieur, et avec les quit-
tées du propriétaire, il se prétendait propriétaire de tout ce 
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 garnissait l'appartement. 

l'E CASSATION (chambre des reqoôiee ), 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Suite du Bulletin du 17 mai. 

COMMUNE. — APPEL. — AUTORISATION. JUGEMENT INTERLO-

CUTOIRE. — EXÉCUTION. APPEL TARDIF. — APPRÉCIATION 

DE TITRE. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Une commune peut, par mesure conservatoire, interjeter 
appel d'un jugement avant d'en avoir obtenu l'autorisation, 
pouivu que ceite autorisation intervienne avant que la Cour 
royale ait prononcé. 

Quand une enquête a été ordonnée sur des faits de posses 
sion et que l'interlocutoire a reçu son exécution de la part de 
toutes les parties, l'appel, sans doute, n'en serait pas receva-
ble, encore moins s'il avait été interjeté après les délais; mais 
qu'importe la fin de non-recevoir résultant de la tardivité, si 
ce moyen n'a pas été proposé? De quel poids peut être la fin de 
non-recevoir résultant de l'exécution, si l'arrêt définitif ne 
s 'est pas fondé (c'étaitlecas de l'espèce) sur le résultat des en-
quêtes, qu'il a trouvées vagms et insignifiantes, et ne s'est 
déterminé que par l'appréciation des titres? Le moyen deos-
Silion pris de cette double exception, en de telles circonstan 
ces, ne saurait donc être accueilli. 

Ensuite, quelle que soit l'appréciation que la Cour royale ait 
faite de ces titres, sa décision est souveraine et ne peut, sous 
ce rapport, donner ouverture à cassiit on. 

Enfin on reprocherait vainement à sa décision d 'avoir rejeté 
des conclusions en garantie sans en donner les motifs, si ce 
moyen ne consiste que dans une omission de statuer. Ou ne 
peut alors se pourvoir que par la voie d^ la requête civile. 

Rejet en ce sens do pourvoi des frères Touchebeuf contre un 
arrêt, de la Cour de Riotn, rendu en faveur de la commune de 
Lavaudieu (arrondissement de Brioude). 

I' s'agissait d'une contestation relative à la propî iété d'un 
terrain que les frères Touchebeuf prétendaient leur apparte-
nir exclusivement, et que la commune revendiquait comme 
pacage communal, auquel les frères Touchebeuf n'avaient, 
suivant elle, qu'un droit de jouissance égal à celui des autres 
habitans. La e mmune avait gagné son procès, et les f ères 
Touctiebeuf attequaient l'anêt qui avait îejeté leur pié ention. 

M. Jaubert, rapporteur; M. Bcdar.gle, avocat général, con-
clusions conformes; Plaidant, M" Garnier. 

ENREGISTREMENT. — CONSTRUCTION SUR LE TERRAIN D'AUTRUI. 

COUR DE CASSATION (chambre emie). 

( Présidence de M. Boyer. ) 

Suite du Bulletin du 17 mai. 

QUOTITÉ DISPONIBLE. AVANCEMENT D'HOIRIE. — IMPUTATION. 

L'enfant qui renonce à la succession de sa mère, est censé 
n'avoir jamais été héritier; cependant s'il a renoncé pour s'en 
tenir au don en avancement d'hoirie qui lui a été fait, il a 
qualité pour demander que, pour le calcul de la quotité dis-
ponible, on réunisse fictivement à la masse tous les capitaux 
dont l'auteur a disposé. 

Cette réunion fictive à la masse doit embrasser même les 
capitaux qui n'ont aucune valeur réelle pour la succession, 
tels que ceux reçus par un successible qui ne se présente pas, 
1 1 dont d'ailleurs l'insolvabilité est reconnue par toutes par-
ties. 

Le don en avancement d'hoirie fait à l'enfant qui renonce à 
la succession doit êtie imputé, non pas seulement sur la 
quotité disponible, mais d'abord sur la quotité disponible, et 
ensuite et subsidiairement sur la réserve légale. 

La Cour royale d'Angers avait jugé en sens inverse de ces 
trois propositions, en homologuant, par arrêt du 18 juillet 
1839, la liquidation faite entre les enfans et héritiers de Mme 
veuve Leproust. 

Mais, sur le pourvoi formé par M. Leproust Na\areau, la 
Cour, après avoir entendu M" Dupont, avocat de celui ci, et 
M

e
 Lanvin, avocat des défendeurs, a cassé l'arrêt de la Cour 

d'Angers, et rétabli lesdites trois propositions. (M. Chardel, 
rapporteur. -— M. Hello, avocat-général, concl. conf.) 

COUU ROYALE DE PARIS (2' chambre). 

( Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. 

Audience du 18 mai. 

ET .VERRPR1ES DE MÈGE COST8. 

— RESPONSABILITÉ DES TON 

VENTE. — DROIT DE MUTATION. , 
tre te mur, sur îecneue noire; u monte, u entre 

M. le président : C'était Arnould ? 

Le témoin: Je ne sais pas... je le crois... je le suppo-

se .. M. Grohé tenait le pied de ladite échelle... je m'ar-

rache alors à la puissance de mes réflexions, pour dire à 

ma fille : « Mon enfant, je ne comprends rien à cette 

manière de manœuvrer.... » Puis je quittai ma fenêtre... 

Dans la journée, je rencontrai la sœur de Mlle Fitz-Ja-

mes et sa domestique portant des effets; plus tard, j'ai 

vu les portes cadenassées... avec des cadenas !... 

M. le président : Avez-vous été témoin de 1 expulsion 

de la sœur de Mlle Fitz-James et de la domestique ? 

Le témoin: Je n'ai pas été témoin de l'expulsion... 

Vous comprenez, Monsieur le président, que je ne puis 

dire que ce que j'ai vu... Mais j'ai bien remarqué que ces 

daines avaient été expulsées. 

AFFAIRE DES MINES DE HOUILLE 

— NULLITE DE LA SOCIETE. 

DATEURS. 

Cette affaire qui, depuis près de quatre ans, a occupé 

siKces^vem' nt toutes les juridictions, mérite de trouver 

place dans l'histoire des désastres de la commandite. Ce 

n'est pas qu'elle ait révélé aucun moyen nouveau d'ex-

ploiter la confiance du public; une entreprise tristement 

célèbre, celle de Siint-Bârain, avait à cet égard atteint 
la dernière limite du possible. 

Mais la qualité de l'un des fondateurs, exerçant à Lyon 

les fonctions de notaire, et y jouissant d'un immense 

crédit; l'habileté avec laquelle lut conçu et exécuté le 

plan de la spéculation; l'adresse qu'il fallut déployer 

pour tromper la prudence et obtenir le patronage d'un 

des premiers baue^ers de la capitale; l'immensité des 

pertes; le nombre et la position des actionnaires, parmi 

lesquels figurent les noms les plus honorab
!
es dans la 

science, dass l'administration, dans l'industrie; enfin 

l'éclat de la lutte judiciaire soutenue devant la Cour 

pendant cinq audiences, démontrent la gravité de cette 

affaire, et l'intérêt qui s'attache à la solution qu'elle a 
reçue. 

Pendant cinq ans et ju qu'à la fin de 1836, les sieurs 

Michel Casaii, Gou'lard, Gaviuet et CdFirel, de Lyon 

avaient exploité, en société civile, la houiliièredoMège 

Coste, Lhorme et la Pœnde. G. Ile houillère, achetée 

par eux au prix d'environ 60,000 francs , avait en 

traîné en expériences, en frais d'exploi ation et d'é 

tablissement, une dépense de plus de 800,000 francs. Le 

produits étaient loin de couvrir ces charges, et la socié-

té civile se trouvait sans ressources, lorsque les intéres-

sés conçurent la pensée de mettre la houillère en socié-

'CapdeviTleT Mme Horn a échoué dans sa demande en 

séparation de corps devant le Tribunal de première 

instance et devant la Cour. Aujourd'hui il ne s'agissait 

plus de débats de cette nature entre les époux, mais 

seulement de poursuites exercées par M. CapdeviUe pè-

re contre M. Horn en vertu du contrat de mariage de sa 
fille et de son gendre. 

son sociale Goullard et comp; Goullard devant être seul 

gérant responsable, et les autres simples commanditai-

res. Cette sociéié avait pour objet l'exploitation des mi-

nes de Mège-Coste et des verreries qui devaient y être 
étab its. 

L'apport social des fondateurs était porté à 1 200,000 

francs, représentés par mille deux cents actions de 

1,000 francs, dont quatre cent quatre-vingts attribuées 

aux i ropriétaires composant l'ancienne société civile, et 

les se4 cen' vingt autres destinées jusqu'à due concur-

rence ai <x besoins de la liquidation de la société civile, 
et à l'extinction de son passif. 

A ctt acte de société était joint un prospectus où le 

présent et l'avenir de la société étaient présentés sous 

les couleurs les plus séduisantes. 11 ne s'agissait de rien 

moini, d'après le prospectus, que delà réalisation d'un 

bénéfice annuel de 71^,000 francs, en cavant au plus 

bas. Les actions ne tardèrent pas à être enlevées, et fu-
rert en presque totalité placées avec primes. 

Mais après moins de deux ans d'exploitation les résul-

tats vinrent donner un éclatant démenti aux promesses 

du prospec tus. 11 y avait eu mensonge dans les produits 

annoncés comme actuels, dans les prix de revient, dans 

les débouchés annoncés ou promis, dans l'état matériel 

de la mine livrée, dans la situation de la société civile. 
Tout le capital social étsit dévoré. 

Une plainte en escroquerie fut portée par cent quinze 

actionnaires contre les sieurs Goullard, Michel Cssati, 

Faure et G> lï rel. César Casati, qui dans l'instruction 

n'bviit été appelé que comme témoin, fut lui-même 

impliqué dans la poursuite; mais la mort vint le frapper 

avant I'E rrêt rendu par la Gour, chambre des appels de 

police correctionnelle, à la date du 9 mai 1840. 

P^r cet arrêt, la Cour après avoir posé en principe que 

le prospectus d 'ut.e société en commandite renferme un 

contrat avi c les actionnaires, reconnaît que le système 

de mensonge employé dans le prospectus des mines de 

Mège-Coste en exagérant les produits actuels, et en di-

minuant le prix de revient, a eu pour but d'induire les 

actionnaires en erreur; que tous les élémensde la cause 

démontrent cette vérité, que Ja société nouvelle était 

destinée à continuer les pertes de l'ancienne. En consé-

quence l'anêt condamne Goullard comme s'étant rendu 
coupable de mar oeuvres frauduleuses. 

A l'égard de César Ctsati, décédé dans le cours de 

instruction, de Michel Casati, Faure et Caffarel, l'arrêt 

es renvoie de la plainte, sauf aux plaignans à se pour-

voir contre eux, ainsi qu'ils aviseront, « attendu, porte 

l'arrêt, que si Michel Casati, Faure et Caffarel, ont com-

mis des actions réprouvées parla morale et la loi civile, 

en acceptant des bénéfices qui ne pouvaient être que le 

résultat de l'erreur et du dol ; s'ils ont" gardé entre leurs 

mains les actions dont ils étaient détenteurs, et si , sous 

ce double rapport, ils peuvent être actionnés devant la 

juridiction commerciale ou civile , il n'est point établi 

qu'ils aient eu connaissance des manœuvres constituti-
ves de l'escroquerie. » 

Les plaignans, porteurs de 807 actions, ont alors di-

rigé contre la veuve de César Casati et sa succession, et 

contre les sieurs Goullard, Michel Casati, Faure et Caffa-

rel, une action en nullité de la société pour cause de dol 

et de fraude, et en condamnation solidaire au paiement 

de 807,000 francs, valeur représentative du capital no-
minal des actions dont ils étaient porteurs. 

Sur cette demande, le Tribunal de commerce de la 

Seine a rendu, à la date du 27 avril 1842, un jugement 

longuement motivé dont nous avons à cette époque 

donné ie texte dans la Gazette des Tribunaux, et dont 
voici le dispositif : 

t Déclare nulle la société fondée, le i décembre 1836, sous 
la raison sociale Goullard et compagnie, pour l'exploitation 
des mines de houille de Mège-Coste, Lhorme et la Pœnide, 
ainsi que des verreries en dépendant ; 

• Condamne solidairement la veuve de Jean-César Casati ' 
tant en son nom personnel, en cas de communauté, que com-

me tutrice de ses enfans mineurs héritiers sous bénéfice d'in-

ventaire, et le sieur Goullard, ce dernier par corps à payer 
aux demandeurs la somme de 807,000 francs en échange des 
807 actions dont ils sont porteurs, et contre la remise desdites 

avec les intérêts suivant la loi, à partir des verse-

M. CapdeviUe, ancien lieutenant - colonel, licencié 

après les événemens de 1815, et sans beaucoup de for-

tune, avait consacré toutes ses ressources à l'éducation 

musicale de sa fille, qui était née avec les plus heureuses 

dispositions. Mlle CapdeviUe, entrée avec avantage au 

Conservatoire, s'y était distinguée et avait obtenu plu-

sieurs prix. Au moment où son mariage avec M. Horn 

allait se contracter, elle avait débuté avec grand succès 

au théâtre de l'Opéra-Comique. On entrevoyait avec 

actions, 
mens ; 

• Déboute les demandeurs de leur action contre Michel Ca-
sati, Faure etCaffarel, afin de remboursement de leurs actions-
déclare toutefois nulles et de nul effet entre les mains desdits 
Michel Casati, Faure et Caffarel, les actions de la société Goul-
lard et C

e
, qu'ils ont reçues pour leur part dans la fondation 

de la société ; dit qu'ils seront tenus de les remettre au repré-
sentant légal de ladite société, sinon sera fait droit; 

. Condamne Goullard et la veuve de César Casati ès noms 
aux dépens. • * 

Ce jugement fut frappé d'appel par toutes les parties 

à l'exception de Goullard et de Caffarel, qui ne se pré-
sentèrent point. 

Devant la Cour, la veuve Casati , tant pour elle que 

pour res enfans mineurs , soutenait, par l'organe de M» 

Philippe Dupin, qu'aucune mai œuvre dolosive ne pouvait 

être reprochée à César Casati , et que dès lors aucune 
responsabilité ne pouvait peser sur sa succession. 

L' s sieurs Michel Casati et Faure, défendus par M* Ba-

roche, s'appuyaient sur les motifs mêmes du jugement 

qui les déclarait étrangers aux faits signalés comme 

frauduleux, pour demander l'infirmation du jugement 

en ce qu'il annulait dans leurs mains les actions d'ail' 
leurs sans valeur, dont ils étaient détenteurs. ' 

.^EnfiaJesjj^Jion̂ si'r^/Ja^îT .J à
e
 venir constater judi-

ciairement nu cas da Migrant délit d'adultère qui se com-

mettait à son domicile, ainsi qu'il le prouvait par témoin 

qu'il avait mis à même de s'en assurer. Le plaignant si-
gnalait M. B..., son propriétaire, comme le coupable qui 
l'avait déshonoré. 

Le commissaire de police, requis d'une manière aussi 

formelle, se rendit sur les lieux, constata le cas de fla-

grant délit et dressa, séance tenante, son procès-verbal, 

qui fut immédiatement transmis à la Préfecture et au 

parquet. Le sieur B... fut toutefois laissé libre, du con-

sentement du p'aignant, le magistrat demeurant bien 

assuré que propriétaire, dirigeant un vaste établissement, 

marié et père de famille, il se représenterait à la justice 
snr la première réquisition. 

Le plaignant, le mari outrageusement trompé, s'était, 
ainsi qu'on vient de voir, montré géuéreux. Le sieur 
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« La Cour, 

» Considérant à l'égard de la succession Casati, qu'il n'est 
pas justifié que Cé.-ar Casati ait participé aux actes de fraude 
qui ont présidé à la création de la commandite; 

» Mais considérant que César Casati, propriétaire pour un 
quart de la mine, a dissimulé sa qualité, et qu'il a eu le tort 
d'accorder à l'entreprise le patronage de son influence et de 
son nom, sans taire connaître l'intérêt personnel qu'il avait 
dans catte entreprise ; 

» Considérant que si le prospectus n'est pas l'œuvre de Cé-
sar Casati, il est néanmoins constant que cet acte lui a été 
communiqué avant sa publication ; qu'il y a eu de sa part 
imprudence en n'arrêtant pas la publication de ce prospectus 
•et surtout en permettant qu'il fût annexé, avec toutes sssénon-
ciations exagérées, à l'acte de société dont il avait été le prin-
cipal rédacteur ; qu'ainsi l'erreur et la déception des action-
naires sont, en partie du moins, imputables à César Casati ; 

» Considérant que tout fait quelconque de l'homme qui 
cause un dommage à autrui oblige celui par la faute duquel 
il est arrivé à le réparer; 

» Considérant que, dans les circonstances de la cause, il y a 
lieu de fixer à 200 francs par chacune des actions des deman-
deurs le préjudice dont César Casati doit répondre, tout en 
conservant aux demandeurs les actions par eux produites de 
vant les premiers jugps; 

» En ce qui touche Michel Casati : 
' » Considérant que si' Michel Casati est étranger à tous actes 

de fraude, il n'est pas exempt d'imprudence; qu'en effet l'in-
timité et les liens qui existaient entre lui et son frère ne per-
mettent pas de supposer qu'il ait été étranger à la formation 
de la société d'après des bases et sur des indications erronées 
qu'il n'avait pas vérifiées; que, cependant, son imprudence a 
été moins grave que celle de son frère; que son concours a 
été moins direct; qu'il doit donc répondre dans une propor-
tion moins forte du préjudice causé aux actionnaires; 

• Qu'en appréciant les faits à lui imputables, il y a lieu de 
fixer à son égard les dommages-intérêts à 50 francs par cha-
cune des actions des demandeurs en conservant à ces derniers 
les actions produites devant les premiers juges ; 

» Considérant qu'au moyen de cette réparation, la veuve 
Casati et Michel Casati ont droit de conserver les actions dont 
ils sont porteurs ; 

» En ce qui touche Faure et Caffarel : 
» Considérant qu'ils sont étrangers soit aux faits de dol et 

de fraude qui ont motivé la condamnation de Goullard, soit 
aux faits d'imprudence qui déterminent un recours partiel 
contre les frères Casati ; 

1 En ce. qui touche la solidarité : 
» Considérant que les frères Casati étant reconnus seule-

ment coupables d'imprudence, chacun d'eux ne doit répondre 
du préjudice que dans la proportion de la faute à eux impu 
table ; 

» Iufirme : au principal réduit les condamnations pronon-
cées contre la veuve César Casati à 200 francs par chaque ac-
tion dont les demandeurs sont porteurs, et aux intérêts de la-
dite somme à 5 Ofi du jour de la demande; maintient à la 
succession Casati les actions qui lui appartiennent; maintient 
aussi aux actionnaires la propriété de leurs actions; 

» Déclare la société dissoute à l'égard des parties en cause ; 
» Condamne Michel Casati, par les voies ordinaires , à 

payer à de Breuvery et consorts (parties de Borde) la somme 
de 50 francs par chacune des actions dont ils sont porteurs, 
avec les intérêts à 5 pour 100 du jour de la demande; 

». Décharge Michel Casati du surplus des condamnations 
prononcées ; en conséquence, lui maintient les actions qui lui 
appartiennent; 

» Maintient également aux actionnaires la propriété des ac-
tions pour chacune desquelles les dommages-intérêts ci-des-
sus appréciés leur sont alloués ; 

» Dit qu'il n'y a lieu à solidarité; 
» Déboute les actionnaires de leur demande contre Caffarel 

et Faure; décharge ce dernier des condamnations contre lu 
prononcées; lui maintient en conséquence les actions qui lui 
appartiennent. » 

Même audience. 

FOURNITURES DE CHEVAIX AU GOUVERNEMENT. 

En 1840, M. Mirabel-Chambaud a soumissionné une 

fourniture considérable de chevaux pour l'armée; les li 

vraisons devaient en être faites, partie à Saint-Avold, 

partie à Haguenau. Pour le représenter auprès des com-

missions établies dans ces deux villes par M. le ministre 

de la guerre, M. Chambaud dut s'adjoindre des hommes 

spéciaux. 

Il chargea M. Mantoux d'opérer les livraisons au dé-

pôt de Saint A vol d, et passa avec lui, devant notaire, un 

traité par lequel la rémunération de M. Mantoux était 

fixée à 5 francs par tête de cheval, présenté à la com 

mission et accepté par elle. Il devait en outre lui être 

fait compte de ses frais de voyage et de séjour. 

Pour le dépôt de Haguenau, il est reconnu que 

Landormy, ancien marchand de chevaux, à Paris, reçut 

également une mission de M. Mirabel Chambaud. Mais 

quelle était cette mission ? quels en étaient l'objet et la 

nature ? Sur ce point, une dissidence complète s'est dé-

clarée entre les parties lorsqu'il s'est agi d'en régler la 

rémunération. 

Suivant M. Landormy, arrivé à Haguenau le 27 sep 

tembre 1840, il aurait été présenté le 2 octobre par M 

Chambaud, comme son représentant, aux généraux Gus-

1er et Roger, présidens des commissions de cavalerie et 

d'artillerie ; à partir de ce moment, il aurait dirigé seul 

l'entreprise jusqu'à la clôture définitive des opérations , 

c'est-à-dire jusqu'au 14 mars 1841 , et dans cet espace 

de temps il aurait livré à la commission 3,866 chevaux. 

« Il est vrai, ajoutait M. Landormy, que le mandat à lui 

donné n'était que verbal ; mais la rémunération ne lui en 

était pas moins due, et c'était d'après l'usage et les bases 

posées par M. Mirabel-Cbambaud avec son agent à Saint-

Avold qu'elle devait être fixée à 5 francs par tête de 

cheval, outre ses frais de voyage et de séjour. » 

Ea conséquence, M. Landormy réclamait de M. Cham 

baud, devant le Tribunal de commerce, le paiement d'une 

somme de 21,130 francs. 

M. Chambaud répondait que M. Landormy n'avait ja 

mais fait, dans l'entreprise, que le service de second pi 

queur, et qu'en cette qualité il n'avait droit qu'à une 

somme de 1,350 francs, à raison de 9 francs par jour 

pendant cinq mois. 

L'arbitre devant lequel les parties furent renvoyées 

reconnut les droits de Landormy à la prime de 5 francs ; 

mais il pensa que celui-ci devait la partager avec un 

sieur Quinet, employé aussi par M. Chambaud. 

La Tribunal de commerce, contrairement aux conclu-

sions de ce rapport, accueillit les prétentions de M. Cham-

baud. 

Appel : 

M« Coraly, pour le sieur Landormy, combat, comme con-
traire à la vérité, et comme injurieuse pour son client, et 
pour les membres de la commission auprès desquels il était 

accrédité sur la présentation de M. Chambaud lui même, la 
qualification de second piqueur, c'est-à dire, de domestique à 
gages que M. Chambaud lui donne pour le besoin de sa dé-
fense. Il s'efforce de démontrer par les certificats des géné-
raux Gusler et Roger, et du sous-intendant militaire chargé 
de la rédaction des procès verbaux de réception, que Landor-
my a toujours été considéré par eux comme le suppléant et le 
représentant de M. Chambaud. « La commission, porte l'un 
de ces certificats, avait trop le sentiment de sa dignité pour 
permettre qu'un homme à gages, un domestique enfin, mît 
sa signature à côté de celle des membres de cette commission.» 

» Le défenseur s'attache à justifier le chiffre de la demande 
de son client. Ses fonctions, dit-il, ontété les mêmes que cel-
les de Mantoux à Saint Avold. M. Landormy a administré et 
géré en chef, il a géré avec habileté et économie. Si l'on com-
pare les résultats obtenus dans les deux dépôts, tout l'avantage 
restera à celui de Haguenau. Economie de 20,000 francs sur 
les fourrages, bien que le fourrage fût plus cher à Haguenau, 
et au'il ait été livré à ce dépôt 432 chevaux de plus qu'a St-
Avold • soins donnés aux chevaux donton n'a perdu que 8 sur 

environ 4,500; enfin, et c'est là une preuve incontestable de 
habileté de l'agent, livraison à la commission de 850 chevaux 

refutés vingt fois au dépôt de Saint-Avold. Ce fait, quelque 
préjudiciable qu'il puisse être à l'administration de la guerre, 
n'en a pas moins profité à M. Mirabel Chambaud. 

On conçoit, ajoute le défenseur, que M. Mirabel Cham-
baud, qui n'est pas marchand de chevaux, mais capitaliste, 
n'ait pu rien faire par lui-même auprès de là commission. 
Il lui fallait un homme du métier, connaissant les chevaux, 
en état défaire utilement les achats, de répondre aux objec-
tions de la commission. Sa présence à Haguenau à certains 
intervalles est donc sans portée dans la cause. Quant à la col-
laboration du sieur Quinet, il est vrai que pendant un mois il 
a servi de second à M. Landormy; mais ce dernier n'a pas 
cessé un seul instant d'être le représentant de M. Chambaud. 
Il a donc seul droit à la prime de 5 fr. qu'il réclame. » 

Cette argumentation a été singulièrement affaiblie par la 
plaidoirie de Me Boinvilliers, avecat de M. Mirabel-Chambaud. 
Il est en effet résulté des preuves par lui produites que, sans 
être précisément employé dans l'entreprise de M. Mirabel-
Chambaud, dans sa modeste qualité de piqueur, M. Landormy 
n'avait été chargé que d'un service subalterne, et qu'il était 
p'acé sous les ordres immédiats du sieur Quinet, egent prin-
cipal de M. Chambaud. 

Ces raisons ont déterminé la Cour à n'allouer à M. Landor-
mx qu'un modique supplément de salaire qu'elle a arbitré à 
500 francs. 

COUR ROYALE DE NIMES (l« chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

(Présidence de M. le baron de Trinquelague.) 

Audiences des 2, 3, 10 et 12 mat. 

1TURES PUBLIQUES POUR LE SERVICE DES CHEMINS DE FER. — 

LIBRE CONCURRENCE. 

Les chemins de fer tont ils une dépendance du domaine vu 
blic ? 

Une compagnie concessionnaire de chemin de fer peut-elle 
rendre, de sa propre autorité, des arrêtés de police ? Peut-
elle traiter avec une entreprise pour le transport des voya 
geurs au débarcadère, et interdire à une entreprise rivale 
l'entrée de la gare ? 

( Bompard frères, Bosc et Ce , contre Paulin Ta'abot, 

Veaute et Abric, gérans de la compagnie des chemins de 

fer du Gard, de Nîmes à Alais et la Grand-Combe, et de 

Nîmes à Beauc3ire. ) 

Ces questions, qui sont d'un grand "intérêt, au mo 

ment surtout où de nouvelles lignes de chemins de fer 

viennent d'être livrées à la circulation, se présentaient 

dans les circonstances suivantes 

Au mois de juillet 1839, le chemin de fer du Gard 

allant de Nîmes à Beaucaire, fut livré à la circulation. Le 

débarcadère, commun au chemin de fer d'Alais, est si 

tué à Nîmes, hors la ville, à la barrière de la route d'U 

zès. Les sieurs Bosc et Bompard, voituriers, qui possé 

daient deux omnibus, les employèrent aussitôt à amener 

des voyageurs de l'intérieur de la ville à l'embarcadère 

et de l'embarcadère dans la ville. Leurs omnibus furent 

admis dans la gare pour y prendre et déposer les voya 

geurs et leurs bagages. Trois mois après, les gérans de 

là compagnie voulant régulariser ce service, dans l'inté-

rêt du public, proposèrent à Bosc et Bompard de leur 

concéder le transport exclusif des voyageurs, à de cer-

taines conditions que ceux-ci ne jugèrent pas à propos 

d'accepter. 

Au refus de Bose et Bompard, l'administration du che-

min de fer s'adressa aux sieurs Chabaud, loueurs de voi-

tures, auxquels ils concédèrent, par traité verbal du 24 

décembre 1839,1e privilège exclusif d'entrer dans l'en-

ceinte de la gare au moment du départ et de l'arrivée 

des convois. 

Cette concession était la ruine de l'industrie de Bosc 

et Bompard; ils n'y perdaient pas seulement l'emploi de 

leurs omnibus et le bénéfice du service du chemin de fer, 

Les agens des sieurs Chabaud ayant l'entrée du débar-

cadère, abordaient les premiers les voyageurs, leur fai-

saient des offres de voitures particulières pour le Pont- du-

Gard , la fontaine de Yaucluse , etc. , accaparaient 

ainsi le public, et portaient à Bosc et Bompard un dou-

ble préjudice. 

En 1842, ceux-ci espéraient, à l'aide d'une baisse de 

prix, faire une concurrence heureuse à Chabaud, et ré-

tablirent leurs omnibus sur cette ligne. Mais comme il 

leur était défendu d'entrer dans la gare, ils ne pouvaient 

avoir dans leurs voitures que le trop plein des omnibus 

de Chabaud, et leur entreprise fut sans succès. 

Ils se décidèrent alors à assigner la compagnie en la 

personne de ses gérans, MM. Talabot, Veaute et Abric, à 

l'effet de voir ordonner par le Tribunal, que dorénavant 

la porte de l'embarcadère leur serait ouverte comme à 

Chabaud, ou que Chabaud serait traité comme on les 
traitait eux-mêmes. 

Le Tribunal de Nîmes repoussa cette demande par un 

long jugement dont les motifs peuvent se résumer ainsi : 

« Les chemins de fer, quelle que soit la durée de leurs 

concessions, sont une dépendance du domaine public, 

mais l'usage du public doit être soumis à des règlemens. 

Dans un règlement ministériel du 12 décembre 1840, il 

n'est pas question de l'entrée et de la sortie des voya-

geurs, d'où paraît résulter l'approbation de l'état de cho-

ses antérieur. 

>• L'article 5 de la loi du 7 juillet 1838, qui autorise le 

chemin de fer d'Orléans, et qui défend aux concession-

naires, sous les peines de l'article 419 du Code pénal, de 

faire soit directement, soit indirectement, en faveur 

d'une entreprise pour le transport des voyageurs, soit 

par terre, soit par eau, des arrangemens qui ne seraient 

pas également consentis en faveur de toutes les autres 

entreprises desservant les mêmes routes, ne fait qu'a-

jouter une sanction pénale à un principe préexistant. Mais 
ce pri cipe n'est applicable qu'au cas où il s'agit du 

transport des voyageurs d'un lieu à un autre, et non 

d'un point d'une ville à un autre. 

» Les concessionnaires ayant le droit de transporter 

les voyageurs de Beaucaire et d'Alais à Nîmes, et réci-

proquement, le fait de les amener de la ville à la gare, 

et de la gare dans la ville, doit être considéré dans les 

deux cas comme le commencement et le complément de 
leurs obligations. 

» Ainsi envisagé, le traité est légal, et ne constitue 

aucun monopole. D'ailleurs, une police intérieure est 

nécessaire, et la mesure attaquée a été prise dans ce 

but, et a été dictée par des motifs d'ordre et d'intérêt 

public. » 

Mais, en appel, sur les plaidoiries de Me Grelieau, bâ-

tonnier, pour Bompard frères, Bosc et compagnie; de 

Me Fargeon , pour les gérans du chemin de ftr, et M" 

Lyon, pour Chabaud, la Cour a réformé ce jugement. 

Conclusions de M. d'Espinassous , substitut du procu-

reur général , qui , dans une discussion approfondie, 

avait solidement établi les principes que la Cour a a-

doptés. 

Voici l'arrêt prononcé à l'audience du 12 mai : -

« Sur l'appel incident, adoptant les motifs des premiers ju-
ges, et attendu, d'ailleurs, que la demande de Bompard et C« 
était encore dispensée du préliminaire de la conciliation com-
me requérant cé'érité ; 

» Sur l'appel principal : 
» Attendu que la destination des chemins de fer et les ex-

propriations forcées à l'aide desquelles ils sont établis, les ren-
dent une dépendance du domaine public, e.t indiquant que 
les compagnies qui en aput conç>eSi*orm3}««s n'en ont l'admi-

stration que sous l'obligation de les faire servir à l'usage 
de tous, sans privilège pour personne; _ 

> Qu'il est tout aussi certain que leur exploitation doit être-
strictement renfermée dans le parcours qui fait l'objet delà 
concession et ne peut dépasser les points où la voie de fer fi-

nit et commence; _ _ 
» Qu'il suit de ces principes qu'il est interdit a ceux a qui 

ils appartiennent, de rien faire de ce qui pourrait, en dehors 
de ces chemins, favoriser telle ou telle industrie au préjudice 

de telle autre; 
Que c'est dans cet esprit qu'ont été faites nos lois sur 

cette matière, et que si celles qui ontété promulguées depuis 
1858 ont par exprès interdit aux compagnies, sous les peines 
qu'elles indiquent, de faire directement ou indirectement, 
avec des entreprises de transport de voyageurs ou de mar-
chandises, des arrangemens qui ne seraient pas également 
consentis en faveur de toutes les autres entreprises ayant le 
même but, il ne s'ensuit pas que cette règle de justice ne fût 
pas auparavant reconnue; qu'on doit au contraire la considé-
rer comme implicitement comprise dans les lois de concession 
qui ont précédé, et l'appliquer, abstraction faite de la sanction 
pénale, à tous les cas semblables; 

> Attendu, en fait, que le privilège accordé aux concession-
naires des chemins de ftr du Gard ne pourrait sans abus être 
étendu au-delà des points cù ces chemins aboutissent; que 
par conséquent ces concessionnaires ne peuvent pas plus favo-
riser, par des avantages exclusifs, certaines des entreprises 

qui se chargent de conduire les voyageurs de ces points d'ar-
rivée dans l'intérieur des villes qui les touchent, qu'ils ne 
pourraient favoriser des entreprises de transport sur les 
routes ; 

» Que par suite de l'ebligation cù ils sont d'assurer à tous 
les voyageurs, tant pour leur personne que pour leurs effets, 
un égal accès à leurs embarcadères, ils sont tenus d'accor-
der les mêmes facilités pour l'abord à toutes les voitures qui 
amènent ces voyageurs ou qui viennent les prendre à leur ar-

rivée ; 
» Que s'il devait résulter à cette occasion des inconvéniens 

d'un trop grand concours, ce serait à l'autorité administra-
tive à la faire cesser par des règlemens de police, qui,s'appli-
quant à tous, ne favoriseraient en particulier personne, et qui 
indiqueraient les exceptions à apporter à l'article t" du règle-
ment existant déjà, celui du 12 décembre 1840; 

» Attendu que le traité verbal du 24 décembre 1839, par 
lequel les gérans de ce chemin de fer, faisant fléchir la rigueur 
dudit article, seulement en faveur de Chabaud, lui ont ac-
cordé le privilège exclusif d'introduire les voitures-omnibus 
dans la station dudit chemin à Nîmes, est évidemment con-
traire aux principes ci-dessus rappelés, et qu'il est impossible 
de lui reconnaître la force d'un règlement de police, puisqu'il 
n'a été ni fait ni approuvé par aucune autorité compétente ; 

» Que son exécution reconnue par les intimés constitue un 
fait dommageable aux intérêts de Bompard frères, Bosc et 

Cie, entrepreneurs de voitures semblables, qui doit être ré-
paré ; 

> Par ces motifs, la Cour démet les parties de Similde leur 
appel incident, confirmant quant à ce le jugement attaqué ; 

»Et statuant sur l'appel principal des parties de Boissier, met 
pour tout le surplus ledit jugement au néant, et par nou -
veau jugé, fait inhibition et défense à la compagnie des che-
mins de fer du Gard, en la personne de leurs gérans, d'ad-
mettre à l'avenir les voitures omnibus de Chabaud dans au-
cun lieu privilégié de la station de Nîmes, sans y admettre en 
même temps et de la même manière celles de Bompard frè-
res, Bosc etCe , laissant à l'autorité compétente le soin déré-
gler, s'il en était besoin pour l'intérêt de l'ordre, le service 
des entreprises de cette nature à leur abord au chemin de 
fer ; 

» Condamne les gérans, en leur qualité, à payer aux appe-
lans principaux la somme de 1,000 francs, en réparation- des 
dommages soufferts par ces derniers depuis le jour de l'intro-
duction de leur instance jusqu'à celui de la prononciation du 
présent arrêt; réserve à Chabaud la garantie contre lesdits 
gérans, condamne lesdits gérans intimés aux dépens des in-
stances envers toutes les parties, taxe réservée, et à l'amende 
de leur appel incident; ordonne la restitution de l'amende de 
l'appel principal. » 

(Voir sur la question de domaine public: Proudhon, Trai-
té du domaine public, t. 3, p. 147; Armand Husson, Traité 
de la législation des travaux publics, t. 2, p. 1 ; Nogent St-
Laurens, Législation des chemins de fer ; Foucard, Elém. de 
droit public etadmin.,t. 2, p. 447. 

Voir aussi un article de M. Mermilliod, dans la Gazette des 
Tribunaux du 15 juin 1838; et un jugement du Tribunal 
correctionnel de Paris du 21 janvier 1841 (Gazette deslribu-
naux du 22 janvier). 
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THEATRE SAINT-MABCÉL. — LE DIRECTEUR ET LE 

— DISCUSSION ET VOIES DE FAIT.
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NÉWS avons esquissé dans noire numéro" du A* 

bre dernier, en rendant compte des débats de cJ^-
faire en prem-ere instance l'importance et le mérité ^ 

souffleur de théâtre; et s'il était resté sur ce poirt
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ques doutes dans 
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quel-1 esprit de nos lecteurs, 4a
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qui ont eu lieu sur l'appel s««^
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nature, nous le pensons du moins, à les lever h de 
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Ii s'agit, dans la cause, d'un cause, d un soufflet donn«s ^ . 
Chevallier fils , directeur du théâtre Saint-ï

P
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sieur Gibon, qui se qualifia aujourd'hui d'ex-soi m '
 au 

ce théâtre. Le souffleur a assigné son directe ^ 

la police co rationnelle et la 6« chambre, à 
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r
 décembre 1842, a condamné M. Chevallier
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de prison, 50 francs d'amende et 300 francs de A? m° 
ge<-intéiêts au profit du plaignant Gibon. mi 

L'interrogatoire du prévenu et les explications 

plaignant vont nous faire connaître la cause de I A 

cussion qui s'est si malheureusement terminée pa 

«r deva
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a Un mois 
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soufflet. un 

Après la rapport fait par M. le conseiller Tailla A-

M. le président fait avancer M. Chevalier et mT^' 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le conseiller de Ricard. ) 

Bulletin du 18 mat 1843. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° D'Antoine-Marie Filippi, contre un arrêt de ]a Cour d'as-
sises de la Corse, qui le condamne aux travaux forcés à per-
pétuité comme coupable, mais avec des circonstances atté-
nuantes, du crime d'assassinat suivi de vol avec effraction;— 
2° De Joséphine-Adélaïde Dupont (Seine), cinq ans de prison, 
vol domestique, avec effraction et fausses clés, dans une mai-
son habitée; — 3° D'Auguste Jamin, dit Gaillard (Seine), cinq 
années de réclusion, tentative de viol avec l'aide et l'assistance 
d'une autre personne; — 4° De Pierre Gaillard (Seine), cinq 
ans de réclusion, recel de vol, avec escalade, dans une maison 
habitée; — 5° De Jean-Claude Layer (Seine), dix années de tra-
vaux forcés, vol avec effraction et fausses clés, dans une mai-
son habitée; — 6° De Maurice Dumas (Seine), travaux forcés 
à perpétuité, vol avec violences et blessures, en réunion de 
plusieurs; — 7° De J.- B.-G. Petit et Adolphe Corme; plai-
dant, Me Mirabel-Chambaud, avocat (S;ine), vingt ans de tra-
vaux forcés, viol, avec circonstances atténuantes; — 8° "De 
Marie Gontier, femme Grenier (Dordogae), travaux forcés à 
perpétuité, empoisonnement, circonstances atténuantes; 9° 
Du procureur-général à la Cour royale d'Orléans, contre un 
arrêt de la Cour d'assises du Loiret, du 24 février dernier, qui 
condamne le nommé Jacques Lamirault à deux années a'em-
prisonnement pour complicité, par aide et assistance, mais 
avec des circonstances atténuantes, du vol d'une balle de co-
ton, ledit vol commis la nuit, sur uu chemin public, par deux 
ou plusieurs personne;-, dont une était ie voiturier auquel les 
objets volés avaient été confiés. 

Statuant sur les demandes en règlement de juges formées : 
1° par le procureur du Roi près le Tribunal de Compïègne, 
afin de faire cesser le conflit négatif qui s'est élevé dans le 
procès instruit contre le nommé Lalou, prévenu de couns et 
blessures, la Cour, procédant en exécution des art. 526 et sui-
vans du Cède d'instruction criminelle, a renvoyé l'inculpé 
avec les pièces de la procédure devant la Chambre d'accusa-
tion de la Cour royale d'Amiens, pour y être fait droit tant 

sur la prévention que sur la compétence , ainsi qu'il appar-
tiendra ; 

2° Du procureur-général à la Cour royale de Douai, afin de 
faire cesser le conflit négatif qui s'est élevé dans le procès in-
struit contre Honoré Del planque, prévenu de vagabondage et 
de mendicité, avec menaces, et de violences envers un garde 
champêtre dans l'exercice de ses fonctions, la Cour, vu les 
articles 525 et suivans du Code d'instruction criminelle, a 
renvoyé l'inculpé, avec les pièces de la procédure, devant la 
chambre d'accusation de la Cour royale de Douai , pour y être 
procédé conformément à la loi. 

Sur le pourvoi du sieur Leroux de Lens, directeur de la 
compsgagnie d'assurances, dite la Salamandre, et la plaidoi-
rie de M

e
 Paul Fabre, avocat, contre un arrêt de la Cour loyale 

de Paris, chambre des appels de police correctionnelle, du 24 
septembre 1842, qui l'a condamné solidairement aveclesieur 
Prestrel, son agent, à restituer au sieur Georges-Philibert de 
Laval, délendeur et intervenant par le ministère de M» Bela-
my, avocat, une somme de 20,000 francs que Prestrel lui avait 
escroquée, et à payer au plaignant 3,000 francs de dommages-
uitéiuts, avec contrainte par corps, dont la durée a été fixée à 

SMVX'J
 la„C(;m' a F,assé
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-
 ce chef, pour violation de l'article 

zuoo au Code civil. 

son interrogatoire. P«>cede à 

D.Vous êtes directeur du théâtre Saint- Marcel? — R 

Non, Monsieur, mais je l'étais à l'époque cù se 
passés les faits du procèi. °Dt 

D. Gibon n'était il pas au nombre des employés H 

théâtre? — R. Oui, Monsieur, comme souffleur. 

D. De plus, n'était-il pas employé comme copiste non 

la division des rôles des pièces nouvelles aux acteuro 

—|ÏL Ce n'était tas un piivilége exclusif en sa faveur 

Les auteurs étaient libres de donner leurs rôles à conie 

à qui ils voulaient; je les engageais habituellement l 
s'adresser à M. Gibon. a 

D. Votre père n'a-t-il pas fait copier une pièce dont il 

est l'auteur par une autre personne que Gibon ? p, 

Oui, Monsieur. Mon père œe tourmentait pour faire jouer 

sa pièce, comme c'est naturel. Je lui dis de faire copier 

les rôles, et de s'adresser à M. Gibon. Celui-ci lui de-

manda 50 fr. On ne put s'entendre, et la copie fut con^ 
fiée à une aute personne. 

M. Cela n'a-t-il psis amené une discussion ?— R, Oui 

Monsieur. Je suis survenu au moment où M. Gibon avait 

une explication très vive avec mon père. Il se servait 

d'expressions très désobligeantes,- et, comme le rideau 

était déjà levé, je priai d'abord M. Gibon. puis je lui 

ordonnai, de se rendre à son poste, cù les besoins de la 

scène rendaient sa présence indispensable. Il me dit 

alors que la pièce de mon père était très mauvaise; qu'il 

ne regrettait pas de ne l'avoir pas copiée, ét beaucoup 

de choses de plus en plus vives contre mon père et con-
tre moi. 

D. Comment enfin s'est terminée cette scène? — B. 

Je me rendis moi-même au trou, et les artistes durent 

tirer un bien faible secours de mon intervention, car j'é-

tais peu en état de souffler convenablement. 

D. Mais n'avez-vous pas donné un soufflet?— R. Non, 

Monsieur, j 'ai étendu le bras pour lui intimer l'ordre de 

se rendre à son trou ; j'ai pu l'atteindre à la tête, à la 

joue peut-être, c'est possib'e. 

D. Mais il a pu prendre cela pour un soufflet? — R. Je 

peux affirmer que je n'ai pas eu l'intention de lui don-

ner un soufflet.... moralement, au moins. 

D. Nous ayons entendu les déclarations des témoins à 

cet égard. Vous pouvez vous asseoir.. 

On fait avancer le sieur Gibon . 

M. le président : Racontez- nous comment les faits se 
sont passés. 

M. Gibon : J'étais employé au théâtre Saint- Marcel à 

raison de 30 francs par mois, comme souffleur, et, de 

plus, j'avais le privilège exclusif de copier les rôles des 

pièces nouvelles; c'était le plus clair de mes bénéfices. 

J'avais déjà été employé en cette double qualité au 

théâtre de l'Odéon, et là, comme au Théâtre-Français, on 

payait 5 francs par acte et par rôle, ce qui fait un prix 

moyen de 105 francs par pièce. 

» Quand M. Chevalier père vint me proposer de faire 

les copies de sa pièce, je ne lui demandai pas ce prix, 

parce qu'il avait été convenu que je prendrais ce qu'on 

prend aux petits théâtres des boulevards, c'est-à-dire 

3 francs, au lieu de 5. Je demandai 50 francs. Il se 

pourvut ailleurs. Je dois vous faire remarquer que, mê-

me avec ce bas prix, le directeur ne s'était pas engagé 

à répondre pour les auteurs qui ne paient pas leurs co-

pies, ce qui nous arrive assez souvent. (On rit.) 

M. le président : Arrivez directement aux faits de vo-

tre plainte. 

M. Gibon : On jouait, ce jour-là, le Chien de Montât' 

gis, et je dois dire qu'il n'y avait guère que le principal 

acteur qui sût assez son rôle pour se passer de mon se-

cours. (Rire général.) Dans un entr'acte, je me tendis 

au foyer, où peuvent se rencontrer les artistes et le souf-

fleur qui leur donne l'inspiration. J'avais bâte de reve-

nir à mon poste, lorsque j'aperçus, par-dessus l'épate 

d'une actrice, une copie magnifique d'un rôle nouveau. 

Je dis à haute voix : « Voilà une belle écriture ; je ne 

peux pas dire que c'est un manuscrit illisible ; mais ce 

que je peux dire, c'est qu'on m'a fait tort de 50 francs 

en m'ôtant cette copie, c'est comme si on m'était le pain 

de la main. » Là-dessus, arriva M. Chevalier, qui .
me 

dit : « Alhz à votre poste! » Je lui réponds : « i
 a

*
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droit de rester ici pendant l'entr'acte, et je ne veux pa
s 

aller inutilement me geler dans mon trou pendant 1 hi-

ver et m'y ennuyer pendant l'été. » M. Chevalier fiis 

frappa lui-même les trois coups, fit lever le rideau, ei 

vint m'ordonner lui-même de me rendre à mon poste. 

« Faites-moi donc lâcher par votre père, qui me rettfu 

par la redingote, » lui dis-je ; et aussitôt je reçus de si-

Chevalier fils un soufflet d'une si petite légèreté qu
uu 

témoin l'a entendu depuis une loge du cintre. 
M

e
 Landrin, avocat du sieur Chevalier, commeEce eu 

faisant connaître à la Cour qu'il a eu l'honneur a eiie, 

à Versailles, l'élève de M. Chevalier père, ancien F" 

fesseur de ihétorique au collège de celte ville, et U vu 

drait qu'une atténuation du jugement de première insu 

ca xînt témoigner au vieux professeur que son auc 

élève a fait son profit des leçons qu'il lui a données. 

Examinant ensuite, d'une part, les d
 ffl,îultes

- dis-
nombre qu'un directeur rencontre dans la troupe i« 

ciplinable des comédiens en général, et dans
 ia P eJs°

eur 
du souffleur en particulier, M" Landrin montre le 
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Chevalier fils placé entre l'a nécessité de faire
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son autorité méconnue, et l'obligation de P
roteg
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. 
vieux père insulté. L'avocat pense que la Cour mo ■ 

ra, quant à la prison du moins, la peine prononce v 

les premiers juges.
 ar

-

M
e
 Lefèvre soutient le jugeaient dans toutes ses p 

ties. ,
 ap

. 

Kl. l'avocat- général de Thorigny a déclaré sem r 

porter à l'appréciation de la Cour. cbe.va' 
L'exorde par insinuation du défenseur de M. •

 0l3
. 

lier a obtenu p'ëin succès. La Cour a réduit 1
cr0

^ ^ de 

nement à huit jours, en maintenant les autres c 

condamnation. 
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^-fUndamner l'imprimeur général des 
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 c
nns à cinq centimes de manière à le dégoûter du 

c roerce auquel il se livrait. 

Aujourd'hui il s'agissait du sieur Moisact, libraire à 

M. Meissonnier et Colon hier, 

î,j a

|P
ursde'musique à Paris, comme avant imprimé un 

ueil intitulé le Joyeux ménestrel, et contecant entre 
reC

.
 s c

hansons ou romances, le Soleil de ma Bretagne, 

b Rêve de Marie, les Pupilles de la Garde, dont M. 

M 'ssonnier est éditeur, et le Marchand d'images, cette 

r lie bouffonnerie, ce calembour continu dont Levassor f 't ressortir avec tant de verve les charges si grotes-

P< M Colombier est éditeur de cette chansonnette, 

Vil a payée 1,000 francs. 

1 ,
 e

 j5 décembre dernier, la 7" chambre du Tribunal 

, lice correctionnelle condamna M. Moisact à 100 fr. 

d'amende, 300 fr. de dommages-intérêts envers M. Meis-

'onnier et à pareille somme envers M. Colombier. 
6
 Sur l'appel interjeté par lui, M

e
 Léon Duval, son avo-

at s'est présenté, et a insisté sur la bonne foi entière de 
c

on
'
 c

iient. Mais la Cour, après quelques observations de 

II' Blanc pour Meissonnier, de M
e
 Gauthier pour Colom-

bier a confirmé purement et simplement le jugement de 

nrerûière instance, sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat-général de Thorigny. 

D. Et quand vous êtes revenue, vous avez trouvé tout en 
désordre dans votre appartement? — R. Oui, Monsieur, dans 
le plusgrand désordre.,. Cinq ou sixquittances de loyer avaient 
disparu ; mais dans un coin de l'appartement, par terre, j'ai 
retrouvé la bonne. 

M. le président, au prévenu : Grohé, qu'avez-vous à ré-
pondre à a que vient d'exposer Mlle Fitz-James? 

Le sieur Grohé : J'ai vendu pour 12 ,500 francs de meubles 
à Mlle Filz-James, sous le ncm de M. le vicomte de Bayachi 

D. Qu'est-ce que c'est que le vicomte de Bayachi. — R. U 
était fournisseur pour les fourrages. Alors Mlle Fiizjames m'a 
fait des règlemens ; M. Bayachi a fait de mauvaises affaires, 
il est parti pour la Belgique, et Mlle Fitz-James n'a pas pu 
payer ie premier billet. 

1). Dites-nous d'abord si le fait qui vous est reproché a eu 
pour prétexte le non-paiement de ce premier billet, ou bien 
une sous-location dent le dernier terme restait à psyer? — 
R. Mlle Filz-James n'avait pas pu payer 500 fr. 

D. Alors c'est donc pour le billet que vous avez agi de la 
sorte? — R. Oui, Monsieur le président. 

D. Comment vous y êtes-vous pris pour entrer dans l'appar-
tement? — R. Le concierge m'a dit : e II vient très souvent 
des jeunes gens chez la sœur de mademoiselle, et des soldats 
chez la bonne. • J'arrive dans l'appartement, je vois un grand 
pot de confitures au milieu, mes meubles étaient abimét-; je ne 
pouvais pas souffrir çela. 

D. Alors vous aviez peur pour vos meubles? — R. Certai-
nement.... J'ai été chez le commissaire de police, qui m'a dit 
que cette affaire n'était pas de sa compétence, et qu'il fallait 
aller chez le juge de paix; j'y ai été, et il m'a dit de prendre 
des témoins et de faire fermer les portes. C'est ce que j'ai 
fait. En arrivant, j'ai trouvé Mlle Caroline Fitz-James, qui a 
voulu entrer dans l'appartement; mais on ne lui a pas ouvert. 
En ce moment, Arnould est arrivé, et a dit : c Eh bien ! il 
n'y a qu'à entrer par la fer être! » 

D. Est-il vrai qu'il a pris une échelle, et cju'il est entré par 
un carreau cassé ? — R. Ce n'est pas moi qni le lui ai dit: 

M. le président, souriant: C'est clair: vous ne les avez 

pas vu expulser, mais vous les avez vues expulsées. 

Le témoin : C'est cela même, Monsieur le président. 

Je n'ai rien vu du tout, 

i Montez par la fenêtre ; ça 
porte. » C'était déjà ouvert 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7î chambre). 

( Présidence de M. Torbat. ) 

Audience du 18 mai. 

VIOLATION DE DOMICILE. — M
11

' LAETITIA FITZ-JAMES CONTRE 

SON TAPISSIER. 

Mlle Laetitia Fitz-James, que nous avons longtemps 

applaudie au théâtre de la Renaissance et à la Porte-

Saint-Martin, et qui fait aujourd'hui les délices des habi-

tués du théâtre de Rouen, se présentait aujourd'hui de-

vant le Tribunal comme partie civile, contre le sieur 

Grohé, marchand de meubles, rue de Varennes, qui en 

son absence aurait violé son domicile, en aurait chassé 

sa sœur et sa domestique, et aurait mis des cadenas à 

toutes les portes. Le sieur Arnould, ancien domestique 

de Mlle Fitz-James, est cité comme complice. 

Mlle Fitz-James s'avance au pied du Tribunal pour ex-

poser les faits de sa plainte. 

Elle déclare être artiste, âgée de vingt-trois ans, et 

s'exprime en ces termes : 

• J'étais partie pour la Belgique, cù je devais donner des 
représentations; je comptais ensuite me rendre en Hollande, 
3t de là en Italie. Un jour, on m'écrivit de Paris que, le 28 
février, jour du mardi gras, mon tapissier s'était introduit 
chez moi, qu'il avait voulu se faire ouvrir la porte, et que, 
n'ayant pu y réussir, il avait tenté de la forcer; mais que, 
comme il se trouvait un carreau cassé à une fenêtre du salon, 
Arnould, mon domestique, avait dit qu'au lieu d'une effrac-
tion, il était plus simple de pénétrer par là dans l'apparte-
ment. 

M. le président : Avant d'aller plus loin, dites nous, Made-
moiselle, si le sieur Grohé ne s'est pas fait passer pour com-
missaire de police? 

Mlle Fitz-James : Je ne puis l'affirmer, puisque je n'étais 
pas à Paris, mais on m'a dit qu'il s'était présenté avec trois 
hommes en blouse, qu'il avait déclaré venir au nom du com-
missaire de police, et qu'il avait demandé les clefs. Ma sœur, 
qui se trouvait là, lui demanda de quel droit il exigeait cela. 
Il répondit : « Du droit que me donne l'ordre du commissaire 
de police. • Il exigea les clés des appartemens et des armoires, 
disant qu'il voulait entrer chez lui. 11 s'était muni de trois ou 
quatre cadenas très forts pour mettre aux portes. Ma domes-
tique refusa d'ouvrir. On alla chercher un serrurier, qui re-
fusa de venir ; on s'adressa à un second, qui vint, mais qui ne 
put parvenir à ouvrir la porte. On allait la forcer, quand ma 
sœur s'y est opposée, en demandant de nouveau de quel droit 
on agissait ainsi. C'est alors qu'on a apposé une échelle contre 
le mur de la cour, et que mon domestique, après être entré 
par le carreau cassé et avoir fait jouer l'espagnolette, a ou-
vert au tapissier et à ses hommes. C'est alors que M. Grohé 
a demandé toutes les clefs. Ma sœur a montré alors mes 
quittances de loyer, pour prouver qu'on n'avait pas le droit 
d'envahir ainsi mon domicile. 

M. le président : Pourquoi a-t-on montré les quittances? 
Grohé prétendait donc être chez lui? 

Mlle Fitz-James : Oui, Monsieur le président ; il a dit que 
les meubles lui appartenaient ; alors il a repoussé ma sœur 
avec violence ; il a fermé les tiroirs des meubles et mis les 

mpuon d'innocence? Et n'est ce pas dès lors une rne-
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c'est Mlle Caroline qui lui a dit 
vaudra mieux que de forcer la 
quand le serrurier est venu. 

D. Combien vous' est-il dû encore sur vos meubles? — R. 
9,000 fr. 

D. Convenez-vous de vous être emparé d'une correspondan-
ce ? — R. Du tout. 

D. N'êtes-vous pas descendu à la cave, et n'avez-vous pas 
pris du vin? — R. Non, Monsieur, c'est faux. 

D. Est-ce qu'en effet vous étiez devenu locataire principal 
de l'appartement? — R. Oui, Monsieur ; c'est M. Bayachi qui 
m'a dit : t Prenez le logement en votre nom , » parce qu'il 
voulait s'en aller. 

On procède à l'audition des témoins 

M. Galet, commissaire de police : Il y a deux ou 

trois mois, M. Grohé, ébéniste, est venu à mon bureau 

réclamer mon assistance pour faire ouvrir un apparte-

ment rue de Bondi, 52, dont il se disait locataire. Il entra 

dans des explications assez entortillées, assez inintelli-

gibles, desquelles il me sembla résulter qu'il lui était dû 

de l'argent. Je lui dis de s'adresser à un huissier ou à 

M. le juge de paix, et que plus lard, si mon ministère 

était nécessaire, j'étais tout prêt. Il s'écoula quelque 

temps sans que j'entendisse parler de cette affaire, lors 

qu'on vint me présenter une ordonnance de M. le pré 

sident du Tribunal, pour réintégrer Mlle Fitz-James dans 

son domicile. Quand elle y entra, elle parut fort étonnée 

du désordre qui y régnait 5 en effet, l'appartement était 

fort peu en ordre. 

D. Avez-vous remarqué que les portes principales fus 

sent fermées par des cadenas ? — R. Je le crois, mais je 

n'en suis pas certain ; les clés m'ont été remis-is par le 

concierge. Il y avait beaucoup de désordre : les armoires 

étaient ouvertes, les effets étaient sens dessus-dessous 

Mlle Fitz-James se plaignait qu'une correspondance lui 

eût été enlevée. Je remarquai surtout des verres à vin 

de Champagne qui n'avaient pas été rincés et aux parois 

desquels adhéraient encore des miettes de biscuit. 

M. le président au prévenu : Vous entendez, Grohé 

Qui avait mis là les verres à vin de Champagne ? 

Grohé -. Le concierge a dit que les bonnes et la petite 

sœur faisaient venir du monde. 

M. le président : Puisque vous aviez fermé les portes 

avec des cadenas, personne n'avait pu pénétrer dans 

l'appartement. Quand vous y êtes entré, les verres à vin 

de Champagne y étaient-ils? — R. Je n'ai pas fait atten-

tion à cela. 
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M. le président : Cette circonstance est grave. 

Grohé -. Je ne sais si l'huissier qui depuis ce temps-là 

a fait une saisie- gagerie a pu faire ce dérangement 

M. le président : Ainsi vous prétendriez que l'huissier 

a pu mettre là ces verres à vin de Champagne?... 

Le prévenu ne répond pas. 

Mlle Désirée, cuisinière, dépose des faits qui se sont 

passés lorsque le prévenu est entré dans l'appartement. 

D. Vous a-t-ou dit qu'on avait pris du vin de Madère, 

du vin de Bordeaux et des confitures? Vous a-t-elle dit 

que ce vin avait été pris quand Grohé était entré dans 

l'appartement ?— R. Elle me l'a dit plus t^rd quand elle 

est entrée dans la cave. 

D. Vous a-t-elle dit que ce fût Grohé qui avait pris ce 

vin ? — R. Elle ne s'est pas expliquée là-dessus. 

Mlle Fitz-James : 11 m'a manqué beaucoup d'autres 

choses : deux douzaines et demie de très belles serviet 

tes, un encrier en verre de Bohême avec un bouton d'or, 

des couteaux à découper montés en argent, et une foule 

de petits objets de curiosité qui étaient dans les meu-

bles duealon. 

Mile Amieite Martin, domestique de Mlle Filz-James, 

vos conseils. '» " ~ 

» Ces lettres ne sont pas, certes, d'un mauvais fils, et elles 
étaient ainsi appréciées par la personne qui était l'intermé 
diaire d« cette correspondance, car elle avait lieu incognito 
entre le pere et le fils. Qu'on n'oublie donc pas que M. de 
C... a été privé de tous les soins et de la sollicitude si néces-
saire* a l'enfance, qu'il a échoué dan? toutes ses tentatives 
pour se fixer, et que néanmoins il n 'a pas cessé d'être un 
fils tendre et respectueux. 

• Cependant, aprèi la mort de son père, il vint s'établir à 
la Luzerne, domaine d'une importance de trois cent cinquan-
te hectares en terres et en bois, dans lequel il avait une exis-
tence large, honorable, estimée et considérée de tous. Tout 
autre homme, qui aurait eu moins de préjugés (si toutefois 
ce sont la des préjugé ), aurait vendu ce domaine et accru par 
la ses revenus; mais il était dans la famille depu

;
,s deux cents 

ans : et pourtant, M. de C... n'a pas de famille. Vous lui tien-
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 Préfère uno noble gêne à l'aban-
don de la propriété de ses aïeux. Quelques dépendances 
avaient cependant été vendues; il voulut apporter à ces alié-
nations la compensation d un agrandissement peut-être un 
peu téméraire, mais qui enfin lui complétait, avec une belle 
forêt qu il achetait, une fortune de 350,000 francs, à laquelle 
se joignait le titre de cemte. 

» Ce fut à cette époque qu'on lui parla d'un mariage avec 
Mlle Constance Manilius, née de Jeanne-Thérèse Mahieu, dont 
la naissance é'ait fort obscure. Mlle Constance avait été élevée 
par M. Van Canpghem, qui l'avait adoptée, et elle était véri-
tablement sa fille. 

' Il y avait là certaines. difficultés, certains inconvéniens. 
Mi e Constance était enfin d'une naissance.... embarrassée. (Ou 
rit.) La famille de M. deC, passait par dessus cette considé-
ration. Elle lui persuada ( il est si facile à persuader! ) que 
c'était là un bon et honorable mariage. D'ailleurs il y avait 
aussi quelques compensations. Si Mlle Constance n'était plus 
dans la première fleur de la jeunesse, si elle avait vingt-six 
ans, elle avait tous les agrémens et toute la séduction d'une 
jeune et jolie femme. Et pourquoi cacher&is-je qu'il y avait 
pneoro d'autres avantages rtans celte union? 

• O.i a dit que le mariagp était une affaire de cupidité.de 
la part de mon client. Mon Dieu ! il se passe daus les procès des 

choses souvent singulières. Nous autres avocats, nous traitons 

Le sieur Moreau, concierge 

moi... J'étais dans ma loge. 
M. le président : C'est justement parce que vous étiez 

dans votre loge que vous auriez dû voir... Un portier, 

c'est l'œil du propriétaire et des locataires, et il doit voir 

tout ce qui' se passe dans la maison. 

M" Marie : Ge serait un portier exceptionnel, ce.ui-la. 

M. le président : Avez-vous du moins reçu les cles? 

— R. Oui, quand on a apposé les scellés. 

M. le président : Comment ! vous avez connaissance 

de scellés apposés, on vous remet les clés d'un locataire 

absent, et vous ne savez lien !.., Ainsi, vous auriez lais-

sé voler, si un voleur fût venu vous remettre les clés de 

l'appartement après l'avoir dévalisé? . , 

Le témoin : Je n'ai pris les clés que quand 1 huissier 

me les a remises. 

M. le président : Mais sept jours auparavant, il y avait 

déjà eu une visite , on avait cadenassé les portes, et on 

vous avait remis les clés. 

Le témoin : Oh ! non, pas encore. 

M. le président : Vous devez nous dire foute la véri-

té... Vous feriez presque croire, par vos réticences, que 

vous êtes intéressé dans l'affaire. Evidemment, et il l'a-

voue, Grohé s'est introduit, le 28 février, chez Mlle Fitz-

James,- et ce n'est qu'en se retirant qu'il a apposé des 

cadenas et que les clés vous ont été remises. 

Le témoin : C'est ma femme qui était ce jour-là avec 

les témoins de M. Grohé; moi, j'étais dans ma loge, en 

train de remettre des oreilles à un soulier d'en face. 

D. Ainsi, vous ne vous êtes pas préoccupé autrement 

de ce qui se passait ? — R. Du tout... oh ! du tout ! 

M. le président : Je vous engage, pour l'avenir, à 

faire un peu mieux votre devoir. (A Mlle Fitz James) 

Dans quels rapports, mademoiselle, étiez-vous avec vos 

portiers ? 

Mlle Fitz-James : En très-bons rapports ; cependant, 

je dois dire qu'en mon absence ils n'ont pas agi comme 

ils auraient dû le faire; quand on apportait des lettres 

pour moi, ils répondaient : « Mlle Fitz-James est en fui-, 

te ; les scellés sont sur sa porte. » Je les ai toujours très 

bien payés, mais je n'ai jamais causé avec eux ; je ne 

tiens pas conversation avec les portiers. 

La femme Moreau, portière, rend compte de l'arrivée 

de M. Grohé, et de la façon dont on a pénétré dans l'ap 

partement. 

Le sieur Bertaut, fabricant de meubles : M. Grohé est 

venu me prier de lui servir de témoin pour aller chez 

Mlle Filz-James, pour des meubles qui n'étaient pas 

payés ; il voulait aller fermer la porte de l'appartement 

Je priai un de mes amis qui était chez moi, M. Luquin, 

de servir de second témoin, connaissant M. Grohé de-

puis quinze ans comme un homme honorable. 

M. leprésident : Et vous avez consenti ainsi, tout de 

suite, à une pareille démarche? 

Le témoin '• Tiens ! puisque je connais M. Grohé de 

puis quinze ans... Tout ce qu'il m'aurait dit de faire, je 

l'aurais fait. 

M. le président : Vous avez contribué à une mauvaise 

action. 

Le témoin, riant d'un air d'incrédulité : Ah ! ah ! i 

mauvaise action. 

M- leprésident : Certainement, Monsieur, et je vous 

engage à avoir une autre tenue devant le Tribunal 

Le témoin : Qu'on ne me parle pas de mauvaise ac 

tion. Je suis établi depuis vingt ans, rueMeslay. J'y suis 

même propriétaire, pour quo vous le sachiez, et je ne 

fais pas de mauvaises actions, sachez-le bien. 

Ls sieur Luquin, second témoin du sieur Brohé, fait 

une déclaration semblable 

M. le président : Vous avez eu tort de prêter votre as 

sistance à Brohé; vous B'avez pas compris la portée de 
ce fait. 

Le sieur Arnould, interrogé, s'excuse de la part qu'il 

a prise à l'affaire, en disant qu'il a cru faire bien en en 

trant par le carreau cassé, pour empêcher qu'on fractu-

rât la porte. 

M* Marie prend la parole pour Mlle Fitz-James, et con-

clut, au nom de se cliente, à 10,000 francs de domma> 

ges-intérêts. 

M
e
 Desboudet présente la défense des prévenus 

M. Dubarle, avocat du Roi, abandonne complètement 

la prévention en ce qui concerne Arnould. Quant à Gro 

hé, il requiert contre lui l'application de la loi, tout en 

déclarant que la cause lui parait renfermer des circons 
tances très-atténuantes. 

Le Tribunal rend un jugement qui renvoie Arnould 

des fins de la prévention, et condamne Grohé, par ap-

plication de l'article 463 du Code pénal, à 50 francs d'a-

mende et 1,500 francs de dommanges-intérêts envers 
Mlle Fitz James, 

certitude qu'elle allait y être engagée, et en vue de cet 

avenir, il avait été stipulé dars son contrat que pendant 

qu'elle suiviait la carrière dramatique il leraitfaità son 

père, sur son traitement, une pension du dixième, qui 

ne devreit pas être moin ire de 1,500 francs. Le cas pré-

vu se réalisa bientôt, et à la rentrée de l'hiver Mlle Cap-

deviUe était attachée au i ht âne de 1 Opéra Comique, cù 

nos Itclecrsoot pendant dix huit mois pu apprécier son 

Lejuta'ent. M. Horn, cependant, s'il faut en croire M. 
CapdeviUe qui prétend n'avoir touché que t)00 frsncs 

pendant cette période de dix huit mois, n'exécuta qu'im-

parfaitement l'tbligation qu'il avait contrcc.ée envers 

son beau- père, et des pourtuites avaient été dé,à exer-

cées Par in premier jugement rendu en état de référé, 
le Tribur al avait provi: oirement ordonné la disconti-

nuation des poursuites, et la cause se représentait de 

nouveau sur' le fond. Le Tribunal, après avoir entendu 

feertoot pour M. CapdeviUe, et M
e
 Da pour M. Horn, 

a fixé à 300 francs la tomme due par M. Horn à M. Cap-

deviUe, et l 'a condamné aux dépens. 

M. GUELLE ET M. HOSTEIN, ARTISTE DE L 'AMBIGU-

COMKJUB. — COMPÉTENCE. — M. Guelle, marchand de 

meub 'es, avait formé contre M. Hostein, artiste du théâ-

tre de l'Ambigu Comique, une opposition pour sûreté 

d'une somme de 50 francs qu'il prétendait lui être due 

par celui-ci. I! avait assigné M. Hostein devant le Tri-

bunal civil de la Seine, non-seulement en validité de son 

opposition, mais encore en paiement de la somme de 

50 francs. 

Le Tribunal, 5
e
 chambre, après avoir entendu M* Do-

zance pour M. Hostein, considérant que la demande 

principale en paiement de la somme de 50 francs était 

du ressort de la justice de paix, s'est déclaré incompé-

tent, et a condamné M. Guelle aux dépens. 

— CONTESTATIONS ENTRE UN MAÎTRE ET SON DOME&TIQUB. 

— BILLET. — GAGES. — Le maître qui a souscrit une re-

connaissance au profit de sa domestique pour ses gages, 

ne doit pas être cru dans ses affirmations sur le point de 

savoir si cette reconnaissance a été acquittée. (Art. 1781, 

C. civ.) 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (5* cham-

bse), audience du 14 mai. Plaidant, W Chauvelot. Affaire 

Gaugran contre Madeleine Meunier. 

— A FFAIRE DE LA BARRIÈRE MONT- PARNASSE. —• Coups tr 

BLESSURES AYANT OCCASIONNÉ LA MORT. — NOS lecteurs 

n'ont pas oublié les détails que nous avons donnés dans 

la Gazette des Tribunaux du 7 mars dernier, sur tmS 

scène de violences dans laquell» un jeune homrrre, qtri 

avait mis à son chapeau des ruban» et un Bnméïtî Indi-

quant qu'il venait de tirer au sort pour le recrutement, 

avait reçu des blessures auxquelles il succomba présqué 
immédiatement. 

Huit individus furent arrêtés à cette ocession. Trois 

d'entre eux, Boyer, Mongaudin et Duterne furent ren-

voyés par la chambre du conseil. Un autre, le nommé 

Tureau,' aura prochainement à répondre devant le jury 

de la mort du jeune conscrit, que l'accusation lui impu-

te, et les quatre autres, Gély, Pastor, Yaumal et Orville, 

furent traduits devant la 7
e
 chambre sous l'inculpation 

de coups volontaires, et y furent condamnés le 18 avril 

dernier (V. Gazette du 19) : Yaumal à trois années d'em-

prisonnement, 50 francs d'amende g Pastor à d$ux. ân^ 

nées de îa mémo peine et aussi à 50 francs d'am.e»4*jj 

Gély àsix mois, et Orville à trois mois de prison, e> lot» 
solidairement aux dépens. 

Pastor , Vaumal et Orville ont seuls interjeté appel. 

Après le rapport, et an moment où M« Thorel Saint-îftijr-
tin se disposait à soutenir l 'appel interjeté par OrviJIç . 

M. l'avocat- général de Thorigny a déclaré qu'à l'égard 

de ce prévenu il abandonnait formellement la préye»-' 
tion. 

En terminant , l'organe du ministère public a insisté 

pour le maintien des condamnations prononcées contïe 

les deux autres prévenns, >< Il y a nécessité, a dit M. IV 
vocat-nénéral , d'opposer une limite efficace aux scène» 

de brutalité et de désordre qui affligent journeilejii^it 

les barrières , et dans lesquelles coule, presque toujours 

le sang de ceux qui ont le malheur de s'y trouver 
mêlés. 

La Cour a fait droit, à ces conclusions , en maintenant 

le jugement de première instance. Orville a été acquitté. 

— La 6" chîrnbre était saisie aujourd'hui d'une plainte 

en dénonciation calomnieuse portée par M. Colomb de 

Batines contre M. de Genoude, rédacteur en chef de la 

Gazette de France, et d'une plainte en diffamation por-
tée par M. de Genoude contre M. Colomb. 

Ces deux plaintes s'étaient engagées par suite d'uue 

première plainte en diffamation portée par M. de Ge-

noude à l'occasion d'une biographie dont M. Colomb 
était l'éditeur. 

Après des débats dont la loi nous interdit de rendre 
compte, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

ÇUKSTIOKS BSVSKSXS. 

Femme anglaise. — Hypothèque légale. — La dame Degby 
Fowell, Anglaise, a épousé en Angleterre lesieur Sprye, citoyen 
anglais. Les sieur et dame Sprye ont depuis lors habité la 
France. M. Sprye a vendu dans ces derniers temps à M. Ble-
witt une maison qu'il avait achetée précédemment, et qui est 
située à Itomainvitle, près Paris. 

, .". J"' .-o'-"-' » "««î> t*iJUL( ,atri' avec 101 ; mais, désormais, 
je désirerais que sur ce sujet ce fût en présence d'un tiers... 
Je croyais bien, quand j'ai eu le bonheur de t'épouser, que je 
trouverais le calme que j'aime tant, etc. » 

» De tout cela suivirent des troubles et des discussions fort 
vives et fort animées, et si à la suite duces discussions M. Van-
Caueghem, devenu fou, a porté sur lui une main homicide, 
taut-il er. accuser son gendre? Qu'était donc M. Van-Cane-
gnem ? Je dois vous le faire connaître. 

« Consul-général à Canton pour Sa Majesté Néerlandaise, il 
avait acquis uneassez belle fortune, dont il perdit une partie, 
environ 100,000 francs, dans des négociations d'actions dont 
les funestes lésultats affligèrent alors la Bourse de Paris. Cette 
pi-rte, ses fatigues, ses voyages, l'idée permanente qu'il était 
atteint d'une maladie incurable, l'avaient rendu rno ose, in-
quiet, bizarre, sujet à l'exaltation. Des témoins ont attes'é 
qu'ils l'avaient vu pleurer comme un enfant, qu'il annonçait 
qu'il n'avaii pas longtemps à vivre. 

• Contrarié et irrité au dernier point pour la moindre diffi 
cultp, il était d'une extrême susceptibilité, et depuis 1838, il 
était sans cesse poursuivi par des idées de suicide. Et main-
tenant, si on vient vous dire qu'il a saisi des pistolets en les 
présentant à son gendre et lui disant : Tuez moi, quoique les 
pistolets ne fussent pas chargés; s'il s'est coupé la gorge, mê-
me en maudissant son gendre, il n'y a là que la preuve du ta-
lent avec lequel mon adversaire tire parti de toutes 1rs cir-
constances, et son talent n'a pas besoin de preuves. Vaine-
ment, à l'aide d'une sorte d'évocation, vous dit-on que le ca-
davre de M. Van Caneghein se place désormais entre sa fille 
et son gendre; il ne faut voir que les faits vrais, plaindre 

M. Van Caneghem, mais non adresser des reproches à M. de 
C . . , 

tOr, voici ce qui s'est passé. M. Van Caneghem, vivant à Pa-
ris dans une solitude qui favorisait ses dispositions à l'exalta-
tion, écrit, le 15 septembre 1839, à sa fille, une lettre où il 
annonce ses intentions de suicide, et où U seule r.ccusation 
qu'il porte contre son gendre coi siste, non dans les discus-
sions qui ont précédé, mais dans l'existence dans la maison 
d'une prétendue concubine. Ii garde cette lettre jusqu'au 17; 
le courage lui manque, sa fille cependant ne vient pas; enfin 
il exécute son funeste projet. Mais déjà Mme de C. avait été 
informée de l'état do son père par deux lettres, l'une du doc 
teur Voisin, l'autre de M. Lhuilier, qui tous deux insistaient 
pour qu elle vînt lui apporter, par sa présence, le soulagement 

t En ce qui touche la plainte de Colomb de Batines en dé-
nonciation calomnieuse: 

» Attendu qu'il n'est pas établi que Genoude, en portant 
plainte contre Colomb de Batines, ait 8gi méchamment et dans 
l'intention de nuire; que les faits qu'il sigualait à la justice 
avaient de la gravité, et étaient de nature à attirer l'attention 
de la justice, ainsi que l'a démontré l'arrêt de la chambre du 
conseil, qui a décidé au'il V avait chnrerps snfflanioo ^^..^ m: 

.., 4u
C

 ^l u-êu.. .Voûtait taire mettre par elle au fait de la 
conduite de la maison, et qui elle-même écrivait à la femme 
Bedel, en Rappelant ma bonne Fanny, et lui parlant du bon-
heur qu elle aurait de bientôt la connaître. 

» Si la femme Bedel, encouragée par ce ton familier, s'est, 
oubliée, elle en a été punie par le congé qu'elle a reçu 
deux époux, tout à fait d'accord en cela ■ " " 
Puis, 
de 1 

Il Z T , M
 es

t

ts
,
u,vl

> «u Tribunal d'Avranches, un pro-
cès dans lequel il a été condamné, en raison des circonstances 
atœnuantes, aux dépens pour tous dommages-intérêts. Enfin" 
pour se débarrasser de la femme Bedel, M deC..., écrivait 
sous la dictée de sa femme (rôle bien humble pour un mari) 
a exige que la femme Bedel lui vendît la maison qu'elle occu-
pait et quittât, sous le délai de soixante jours, le déparKmenf 
ou il demeurait, et qu'elle s'obligeât à lui payer u!:c indem-
nité dans le cas ou elle viendrait prendre domicile dans le 

résXÏe
P

.
artemeHt 1Ui

'
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"
 qUe

'
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î
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'
il choiiîts

* 

.Maintenant, qu'on nous parle des lettres écrites par une 
femme qu. ne sait pas écrire, c'est comme la planche à assi 

ut tout faire écrire; muis en supposant mê-
gnats, ou i on peu

 m&]S en 

me que ce i lettres eussent été dictées par elle, elles ne prouve 
raient tout au plus qu'une intimité, b'àmablë, je le veux bien 

mais antérieure au mariage, et qui a cessé depuis
 ce a

ûi 
anéanti l'articulat.on. Quant au chagrin de Mme de C ét à 

ses fruits funestes pour l'enfant qu'elle portaiUlors dans son 
sein, pas un mot de cela dans l'enquête dans son 
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âmes re,ations avec s
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6lfait
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 sur,outen

 le p'«Aà 
IriZf ' . f

m Cllent
>
 datées du

 mois de mars, et sé-ÎS^ quel<ïu,es r is de Véw° de la d^a° d « en séparation? Mais voyons les faits simplement. 

,'
 >an

 ^fneghem avait habité Canton, où les mœurs np 

sont pas celles de nos pays plus froids. Ne croyez p™s
 que

 ie 
veuille supposer rien de b'àmablë, mais enfin M. Van Cane 

par
n

s'a
a

mie H ̂  ^ T^V" ̂  de 86 fai" ̂  par sa fille. Il y a là quelque chose de singulier, et il n'est 
personne qui

 ne
 trouvât que ce qui est bien à Canton n'est 

pas convenable en France. Eh bien! dans ce ménage £ trois 
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P..., auquel sa conduite avait causé un vif étonnement, 

peul-ô.re mê ne un tardif repentir, en eut le lendemain 

l'explication. T .., en effet, se présenta dès sept heures 

du matin chez lui, et, tans autre préambule, lui déclara 

que s'il avait filé doux la veille, c'est qu'il avait iogî 

qu'il valait mieux que l'affront qu'il avait reçu lui 

profilât à lui-même que d'aller gross
;
r du prix d'u-

ne amende et de frais considérables les revenus do la 

justice. « J'ai porté plainte, dit-il, mais je puis me dé-

sister et même vous promettre de gurdVr le secret. 

Comptez moi 20,000 francs, et c'est une affrire finie. Je 

pardonne à mon épouse infidèle, j'oublie l'affront que 

vous m'avez fait, elle procureur du Roi n'a plus rien à 

démêler avec vous. » 

Le sieur B... refusa; des pourpa'ers s'engagèrent, le 

mari réduisit successivement ses prétentions à quinze 

mille francs, puis à. dix mille, puis enfin à six ; mais il 

ne put rien obtenir, et il se retira en menaçant le sieur 
B.... 

Huit jours s'écoulèrent, non pas toutefois sans que 

quelques démarches fussent faites par un tiers auprès du 

sieur B... pour l'amener à composition; puis enfin avant-

hier, le mari outragé, le sieur T..., pénétra à l'impro-

viste chez son propriétaire. Là il lui reproch t sa con-

duite, s'emporta en récriminations, en menaces, et 'e 

somma de lui compter les 6,000 francs auxquels il avait 

réduit ses prétentions. Le sieur B... ayant énergiquem -nt 

refusé, en di.-ant que la justice en déciderait, le mari ti-

ra subitement de dessous ses vêtem n* deux pistolets 

qu'il y avait tenus cachés jusqu'alors, et en Us dirigeant 

sur la poitrine du sieur B..., lui déclara qu'il fal a t en 

finir d'une manière ou de l'autre. 

Eu ce moment, la femme et la fi le du sieur B. ., qui, 

d'un cabinet voisin, avaient en quelque lorte assisté à 

tous les détails de'cette scène, se précipitèrent dans la 

pièce où elle se passait. E les parvinrent heureusement 

à désarmer le sieur T..., qui ne se retira toutefois qu'en 

proférant de nouvelles menaces. 

Ce matin, sur la plainte poriée par le sieur B..., en 

violences et menaces sous condition, le sieur T .. a été 

arrêté. Le sieur B... articule égabmcnt dan3 sa plainte 

que le Cas de flagrant délit qui a été constaté n'aurait 

été que le résultat d'un concert frauduleux, d'une sorte 

de guet-apens préparé d'accord entre les époux. 

La justice est saisie et prononcera sans doute prochai-

nement sur ce singulier événement, qui a produit une 

«ive sensatiou dans le quartier fort paisible d'ordinaire 
du Marais. 

ékl&Tn 0&S TMBUNAUX DU 19 MAI 1843. 

Nous recelons la lettre suivante : 

Paris, le 17 mai 1813. 

A Moniteur le Rédacteur de la Gazette des Tribunaux. 

Monsieur, 

Dans le compte rendu de l'affaire Herz, nous voyons dans 

votre numéro d'hier, la dépi&ition suivante du sieur Denevers : 

tEn 1840, j'ai prié M. Herz de vendre pour mon compie des 

ducats de Naples, ce qu'il fit. Gomme j'allais partir en va-

cances, je laissai le produit de celte vente entre ses mains. 
J'ai reçu, depuis, 50 à îîo pour cent. » 

• Mais comme vous ne faites point connaître ma déposition 

p-écédant celle de M. Denevers, et concernant son alfaire, il 

resterait établi aux yeux du public que le sieur Denevers 

n'aurait pas é'é payé intégralement du montant delà vente de 

ses ducats, ce qui constituerait un fait dt charge. Ceci n'est 

] oint exact, leus les faits de charge ayant élé intégralement 

payés par les associés du sieur Herz, ainsi que les débats l'ont 
constaté. 

Pern èttez donc, Monsieur, que les faits toient parfaitement 
rétablis ; voici ma déposition : 

« M. Denevers, b bliothécaire de la Cour de cas atioh, client 

et ami de M. Herz, le pria de vendre pour son compte des du-

ca s de rente de Naples ; cette vente produisit une somme de 

15.866 franc;. M. Herz demanda à M Reynart, son caissier et 

son asseoie, de lui remettre cette somme et les bordereaux de 

vente, pour aller lui même régler cette affaire avec M. Dene-

vers ; c'était contraire à nos usages, puisque nous avons drs 

garçons de caisse pour faire les recettes et les règlemens c e 

comptes avec 1rs cliena qui ne tiennent pas directement au 

bureau. Mais M. Herz avait s*'s raisons pour en agir ainsi. El 

effet, M. lleiz rappoila au bureau, à ses associé.-', le bordereau 

de vente acquitté par M. Denevers j mais voici c^ qui se passait 

en même temps, et ce dont les asoociés n'ont eu c mnai.-sance 

q u 'après le départ de Herz et à la suite de leur entrelien avec 

M, Denevers : M Herz ayant demandé à M. Denevers ce qu'il 

comptait faire da , ei tunds, sur la répouse le celui ci, que 

partant pour la campagne, il at
!
en f at nue b i se pour les 

réemp'oyer plus avfcn'.age.isement, M. H-rz lui obseiva qu 'il 

n'était pas prudent de garder chez lui une aussi forte somme; 

que d'ailleuisce seraient des intérêts perdus, et que s'il vou 

lait la laiss-r O IÏP 7 lui en compte courant, aussitôt qtf'il dési-

rera t l'e tiployer, il 'a irait qu à l'en prévenir; M. Deneve
r
s la 

lui confia donc centre un reçu ainsi libellé: 

« Je. reconnais avoir reçu de. M. Dnevers la Somme de 

1.
8
',86'J franc -i, dont 'y le crédite en compte courant avec inté-

rêts à -Ipour 100 »Eh ! bien, Messieurs, M. Il- rz n'a jamais fait 

ouvrir de compte au nom de M. Denevers sur nos livres, il 
n'a jamais versé cette so 'nrri'" dm s la caisse. 

> Vousvoyez, Monsieur lerédacteur, qu'il y f ,en ce qui concer-

ne le sieur DduCvers, deux f flaires parfaitement dimucus. : la 

prerrrère, la seule à la connaHsanc« de* nsîociés, fa'l dé-

charge; la seconde, que les associés ignoraient complètement, 

personnelle au sieur Herz. — La première, disons-nous, est 

la vente des ducats, qui a produit la somme de 15,866 francs, | 

lesquels ont été comptés au sieur Denevers, et dont le borde- | 

reau acquitté par lui, est resté dans nos pièces de caisse ; et la j 

seconde est la même somme, remise par lui même, de son | 

plein gré, au sieur Herz, et contre le reçu de ce dernier, reçu : 

tait sur un papier ordinaire, et non sur nos reçus imprimés ; 

c'est sur cette dernière affaire que M. Denevers a reçu 50 à 55 J 

pour 100. 

» J'attends de votre impartialité, Monsieur, l'insertion de 

cette lettre dans l'un de vos plus prochains numéros; elle ser-

vira de rectification fort importante pour les anciens associés 

du sieur Herz, en ce qu'elle prouve qu'ils n'ont reculé de-

vant aucun sacrifice pour sauver l'honneur du titre d'agent de 

change. 

> Agrétz, etc. DREUX. » 

ÉTRANGER. 

— ETATS-UHS (New-York), l*
r
 mai. — MARIAGE DES 

JUMEAUX SIAMOIS . — Nous extrayons cette nouvelle d'un 

journal américain, auquel nous en laissons toute la rcs-

ponsabdité. 

Les deux Siamois unis entre eux par un lien indisso-

luble, et que l'on a vus à Paris vers 1836, s'étaient re-

tirés depuis ce temps en Amérique. Ps avaient acheté 

une superbe habitation dans la Caroline du N >r l. I 's y 

ont contracté mari 'ge le 13 avril, avec miss Sarah et 

miss Adélaïde, filles de M. David Y ates, habitant du 

comté do YVilkes, dans la Caroline du Nord. 

Le chapelain qu> a céléb é ce mar age, la révérend 

Colby Spark, faisait quelques difficultés de se prêter à 

une alliance qu'il considérait comme monstrueuse et con-

traire à la pureté de mœirs qu'exige le christianisme. 

Menacé, eu cas Je refus, d'un procès devant le Tribunal 

de district, il a donné aux deux jumeaux et aux deux 

sœurs la bénédiction nu
r
tiale. 

Erratum. Dans l'article Chambre des pairs (V. Gazette des 

Tribunaux d'hier) i" lignp, 4
e
 alinéa; au lieu de : M. Lapla-

gne-Btirris faisait remarquer... lisez : Mais M. Lap'agne-

Barris faisait remarquer, etc. — 10e ligne, 6« alinéa; au lieu 

des mots : L'empe:cher de peter le principe; lisez : L'empê-

cher de ; os r le principe. 

arm
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Aujourd'hui vendedi 19, on donnera à I Opéra la 7» repré-

eeiitilion de, la reprise de la Xncarilla, Urnes StoMz t-t Donn-

eras rempliront les principaux rô'es ; précédée du 3
e
 acte de 

Moi-e. Le. spectacle sera terminé par la G'jify. Mlle A ' oie 

Dumi'âtre, fera sa rentrée par le tcVe d Emma, et M. Ilyp. 

B-arr z débutera au 1" acte pir un nouveau pas avec Mllo Ma-

i*a. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable, qu'une indisposi-

tion de Mme Hossi empêchait d'être jouée d**, • 

jours, sera enfin rendue ce soir à la vive imp
a
?i 'f ^«'que. 

bhc, qui en sentait toute la privation.
 lm

P
all

«"ce dvi
pu
" 

Le spectacle commencera par Anciéliaur.t M -J 

polit acte de MM. Sauvage et Thomas.
 C!ior

'
c
ha

r 

— Lucrèce sera encore jouée à l'OJéon d,
U

x f ■ 

maine; aujourd'hui vendredi et demain samedi I
 Ce,te

se 
pourra être reprise que mardi prochain. P'^ce

 ne 

On signale aux lecteurs le progrès que M Pml ç 

tiste, breveté du roi (boulevart du Temple 4<*\ d
en

. 

porter dans son art. Par son nouveau système 7 '
 Vlent d

'ap 

ger, avec les râteliers qu'il pose, aussi facilement' ̂  "tri-

dents naturelles. Aussi les principaux médecins d VVec
'
e
s 

recommandent-ils à leurs cliens qui ont le mallieu^ t
 3

'«s 
leurs dents comme moyen d'hygiène pour la triti

 pera
re 

alimens. "urati
on
 ̂  

T'thratHs». — Beaux-Arts. — Mu*},. 
— Une action de 250 francs de la Revue tt Go -cttd*' 

grs donne droit à 10 pour 100 de revenus par~an ' ^°y<X-

ception gratuite de ce journal , qui formera une bîbP
 a

 '
a ré

-

seientifique, artistique et littéraire décent volume r^
c 

il reste fort peu d'actions à placer, le public doit LÎ 

La c'ôture définitive de l'émission des ad!"— _
 c n

»ter 
25 de ce mois. 

.8 % Se sM*eir% 

— L'on voit affiché de toutes parts ose bai«
P 

rable dans les prix des bateaux à vapeur le
s
 jp< " .

 C0Q
sidé-

Voraâes. On va maintenant de Paris à R u-ri pon*n f
 et

 '
es 

premières places, et 6 fr. aux deuxièmes p
!
aces p . ,

 au
* 

tions intermédiaires, la réduction des prix eHorOnrm-
 s1a

" 

De Rouen à Paris, il n'enctûte que 7 fr. aux prèmr,'°
nilel,e

' 

ces, et 5 fr. aux deuxièmes. Le transport des bas-, r"'*»!
 pla

" 
des bateaux est gratuit. ' &• b

1
» a bord 

En présence des prix du chemin de fer de Rouen i 

que les préférences du public ne soient de pi
us

 e
n

 ,
 oute 

quises aux bateaux à vapeur. " P'
us

 ac-

S'adresser au chemin de fer de Saint Germain , ),
urp 

bîteaux à vapeur, et aux Accélérés, rue dp, Biroli 4
 M 

t*8>e<e*«L«ri» «s», là ,^T^ "—-
OPÉRA. — La Xacaiilla, 3° acte de Muï-c, !a Cipsy 

FRANÇAIS, — Andromaque, leMélecin malgré lui 

. OPÉRA-COMIQUE. — 2 Voleurs, la Part du Diable, ' 
ODÉON. — Lucrèce. 

VAUDEVILLE. — Le Bonheur, Hermance, L'rutus 

VARIÉTÉS. — Madelon, Cuisines, 2 Haines au nViin 

GYMNASE .— 2 Favorites, Jacqnart, Georges
 f

| Thé« è- e 

PALAIS -ROYAL. — I. Homme, Fille de Fis-irn r,,,]
 P1

 i. 

PORTC-ST-MARTIN. — Mlle de la Vallière 
GitTÉ. — Marét'éri 'A Fonier. 

AVRIGU. — Eulalie Pontois. 

i i re. 

CIRQUE DES CHAMPS-ÉLYSÉES. — Exercices,d'équitation. 

^nii^ PERSONNES A la demande générale, 11 sera encore délivré jusqu'au £5 mai des actions de £5© francs 
OUI OIT DES FONDS Â PLACER de la lier ne et Gazette des Voyages, donnant droit à 10 p. 100 par an de revenus garan-

I i tffc B> tls, et à la réception gratuite de ce journal, qui formera progressivement ÎOO volumes, avec 
i %T Ei g cartes et gravures d'une valeur de OOO francs. lies actions se délivrent au siège de la socié-

té, 180, rue Montmartre, à Paris. 
SOP^RlOBITi SDK TOUTEatetES ACTBBb PtCflRS. 

Ces plumes Joignent ô 'fftti durée supérieure 
Pavantage de ne point craclier ni déohirer le 

Sapler ; elles ne s eitdent palnt et n'ont aucun 
es hieonrénients des plumes métalliques. 

PRIX; % FR. 50 G. LA BOITB DR 400. 

I\\ - Mi. — Quatre actions donnent en outre un droit immédiat a la Biblio 
tèJ*Q**e des Voyages* ouvrage en 19 vol. fsplendides ornes de ÎOO gravure». 

Tomes tes Bottes portent la sienatort 
DORVH.LE, lnrenteur breveté, rue des Possis-
MesTMARTHB, n. 6 , a PARIS , près la place 
des Tietolres , el thei les principaux pape-
tiers de la France el de l'étranger. 

PRIX : 2 rR. 50 C. LA BOITR »I 100 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES VIGNOBLES* 
SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ , 

Rue Montmartre, 153, 
au coin de la rue Feydeau. 

■VCCCRSALE , 

Rue Dauphine, 63, 
près le carrefour Bussy. 

Participation des Consommateur* aux Béné-
fices et jouissance d'un escompte de s p. "/,. 

Il est établi pour les Consommateurs des Actions de 25, 50, 100 et 

S00 fr. Ces Actions donnent droit à un escompte de 5 p. 100 , a un divi-

dende proportionnel dans un sixième de» bénéfices nets , et à un crédit 

égal au montant du versement , à prendre en marchandises dans Iei 
magasins de la Société, 

Les prix sont au niveau des maisons qui vendent au meilleur marché , 

c'est-à-dire, pour les Vins soit de Bourgogne, Bordeaux ou MAcon, 
à 38 cent, la bouteille et 110 fr. la pièce. 

Par suite d'achats faits dans de bonnes caves , la Société possède nn 

assortiment de Vins fins unique dans Paris. Elle expédie pour tous lei 

f'oints de la banlieue , avec réduction des octrois, et rend à domicile , 

ranc de port, toutes les commandes. 

BIJOUTERIE, OB.FEVBER.IF:, CURIOSITES. 

Rue Neuve-Vivienne, 26, an coin de celle Feydean. 

DORURE ET ARGENTURE , 
- Par les procédés de MM. SE B.UOLZ et EEK.INGTOKT, brevetés, 

MM. BOISSEAUX, DETOT et C
e

, par l'app'ication de cette méthode de dorure 

sans mercure, ont résolu le grand problème d'unir le luxe a l'économie. On 

trouve donc à leur magasin d'orfèvreiie en composition métallifrue des couverts 

de 75 à 135 fr. la douzaine, qui ont l'apparence de l 'argenterie la plus pure; ceux 

de dessert dorés, de 100 à 120 fr., et les riches ciselés à 133 fr. la douzaine, imi-

tent le plus beau vermeil ; les couteaux de dessert, de 65 il 90 fr. la douzaine. La 

bijouterie, les articles d'acier et les bronzes ont lout l'éclat de l'or massif. — Ils 

se chargent de la réargenture du vieux plaqué. — Ecrire franco à MM. Bois-

seaux et Comp. 

LA GOUTTE , 
Indication d'un Traitement rationnel pour gruérir eette Maladie. 

Suivies de Faits el d'observations à l't'pi>w; 

Par R.-BI.;SiRÏAU, , docteur en médecine de la FACULTÉ DE PARIS , rx médecin de la nu i.on d* santé d»s Néotber-

mes. A PAlîtS, ch. z l'Auteur, rue L ifïlrte 52; el chu J -B. Bailliern, libraire de l'Académie de Médecine, tue de l'E-

cole de Medcuiip, 11 ; à LONDRES, cht» H. Bailli* e. 219, Rcjjcot-Strrct. 

Un voluina in 8. Prix : 5 fr. - CONSULTATIONS, tous les jours, de MIDI à 3 HEURES. 

il ST OMAC HIQtJ E & 
S aies autorisées contre la Constipation . lot Vents, la Bile et les Glaires. 

LA 

Phi'œacin Caibsrl, passai» Colbcrt. 

A \ i .<4 lli Yt'I'M. 

Acljinlicaiion en l'élude et par le minisière 
i !o M* Mouchel, notaire à Pans, rue de la Mi-
chodii're, 18, b lundi 29 mai 813, à midi, 
des diverses créances el valeurs composant 
au 12 mai Mi t'actif delà liquidation de 
l'ancienne compagnie d'assurance mu'uelle 
contre l'incendie p. A CI pour les quatre 
départemensenvironnanl Paris 'Seine. S ine-
et Oise, Seine et-Marne, 0;se), en exe.:uiion 
d'une délibération do conseil d'adminis'ra 
lion. Mise à prix, 9,3 1 3 fr. 19 c. S'adresser 
pour les renseignemens à Me Mouchet, no-
taire à Paris, rue de la Michodière, 18. 

0 l été vei dues le 13 de ce mois par le mi-
nistère de M. lioland Gosselin, agent de chan-
ge près la Bourse de Paris el que le pr-x de 
la vente a été consigné A la caisse di s dépôls 
cl congignalions, qui est chargée de' payer à 
chaque souscripteur le montant desondivi-
dende, contorméoienl au tabl au de réparti-
tion déposé chez M» Heaufeu, noiaireà Paris, 

: et sur l'acquit mis par le souscripteur au bas 
•de sa police. La signature du souscripu ur 
devra éire légalisée par le maire de son do-

! micile, et le montant du dividende, certifié 
1 par MM de St Ilaouen et Fiévé. liquidateurs, 
1 ou l 'un Id'eux. AD. CIBOT. 

Etude de M« CIBOT, avoué de première ins-
tance à Paris, rue des Moulins, 7. 

MM. les souscripteurs de la BANQUE MU-
TUELLE D'ÉCONOMIE ET DE PRÉVOYANCE, 
sout prévenusqu'en exéculion d'unjugem-m 
du Tribunal civil de la Seine, du 27 avril 
1843, enregistré, les rentes sur l'Etat apparte-
nant aux différentes classes de sosscripteurs, 

A vendre à l'amilble, la TERRE DE GAU-
BERTIN, sise commune de Gaubertin, arron-
dissement de Pithiviers (Loiret). 

Celte terre est située sur la grande route 
départe mentale de Nemours à Pithiviers et à 
15 kilomètrrs seulement «le celle dernière 
ville. Le chemin de fer d'Orléans passant à 
Etampcs, on peut parcourir la dislance do 

| Paris â Gauberlin en six heures au plus. 
Gauberlin consista en un joli château orné 

de tourelles nouvellemmi' con-iruil à neuf, 
Î"-*C un pavil on accole an MUn^nt princi-
pal. Un aulre pavillon dt taché duchanau, et 
a l'ouest duquel sont les eourics, vachenes 
et remise avec cave 

Une orang'-rie servant de serre chaude. 

Un corps de ferme au couchant et détaché 
du châleau. avec 'ous les batitnciis nécessai-
res h l'exp'oitalion. 

Deux pressoirs avec euvr-s et accessoire . 
Ce château el ses dépendances sont silués 

dans un parc de 23 heelares, clos de murs et 
haies vive«, dessiné â l'anglaise, et dans le-
quel se ttojvi ni de b lit s pièces d'eau ali-
mentées par dvs fontaines et sources vives 
eu ne tarissent jamais. 

De plus deux moulin» à eau, 23 heelares en 
étang, prés- et terres labourables, quaire mai-
sons. 

Au midi et à l'est du parc, 15 hectares de 
terres labourables, 3 hectares de pré 

Au nord lb heelares de vignes, 3 hectarfS 
de ten es labourables, un hectare et demi de 
bois taillis. 

Le revenu net est de 8 ,eoo francs, non com-

pris le lover du chat au rt d-s aulres bàli 
nens. 

On pourra Irai!' r pour le mobilier , qui est 
-nod ■ rne el complet. 

Il y a de plus un lot de 50 heelares qui 
,ionrra être joint à la propriéié. 

S'adresser, i« A M- Arbey, avoué à Pithi-
viers , 

2e A M' Dut taux, notaire à Ccaunc-la -Ro-
land-; 

3" A M. Bréchu, huissier à Pithiviers ; 
4' Eté M' Lejeune, ttoiairea p.iris, rue 

d -s Rons Entans, 21. 

Slincsde bouille do la Beraudiére, a Saint 
Eiieuno (i oirc . 

M'i. les sclionnjiressonl prévennsquel'as 
semblé- géné aleannu lin aura lien >u siège 
d-; la soc e, é à St-EC» me, rue de 1.1 Coméd -
14, le jeudi 15 juin prochain heure de midi 

L'administrateur déégué, LrcRtNo. 

Echsfauds-machines — MM. les aclionnai-
rrs sont convoqués en assemblé 5 générale 
pour le lundi 5 juin prochain, sepi heures du 
soir, a f% net de recevoir la démission du gé-
rant > t délibérer sur la dissolution de la so-
ciété. 

PHAHMAtiJES, »KaViirE, UiJE l.ÀFtTaTJi» Fi. 34. 

Cettt» £au dentifrice blanchit les tlents, 

prévient la cane, fortifie les gencives, en-

lève l'odeur du cigare, et communique a 

l 'haleine un n.irfnni nrrëahle. l*rÎ5 .3 fr 

TOPÏQUÉ COPORISTIQCE. 
il attaque la racine des Cors 
IUX pieds, et la fait tomber 
en quelques jours sans dou-

eur. Fuarut. IUO Saint-llonoré, 271. 

PAR L'USAGE 
DES ^^m^

rKaL
, 

l'on peut espérer une rzuérisnn I)».KI. 

les VAISSEAUX VARIOIJFI'V S.^rab,e ' C8,' 
rnés mé.hodiqueme

A
n^a

U
ns
l
g
X
ê„er I » 

tion et sans fatiguer le malade, se désortzéni 

Ph" r P
eu «.fument à leur élat nŒ' 

PhJ.eperdriel, Tg Montmartre, j
8

. (Affï; )' 

EECHÔCOLATMENIER 
comme tout produit avantageusement con-
nu a eicité la cupidité des contrefacteurs 
Sa forme particulière et ses enveloppes oui 
été copiées, et les MÉnAiixEs dont il est r«. 
vêtu ont été remplacées par des dessins 
auxquels on s'est efforcé de donner la 
même apparence. Les am»teurs de ert 
excellent produit voudront bien exiger 
que le nom MENIKB. soit sur les étiquettes 
et sur les tablettes. 

Dépôt, passage Choiseul , H , et chez un 
grard nombre de pharmaciens et d'épl-
riers de Paris «t de toute la France. 

IA.XT .0 ME ARA 
" contro los 

IVIAUXuc DENTS 

I l tr. 76 e. le rlacon. I'HAHMACIL , CLAC^ Anl 
P«Wt«-Pèpe», 9, à PARIS , et dajps tontei.les vtlUll 

AiBisosiees Iog»'«*s. 

DEMANDE EN RÉHABILITATION. 
D'une requête déposée au grtITude ia Csrtr 

royale de Rennes, le 3 mai ls4>, en confor-
mité de l'article 6 a du Code d'instruction 
criminelle et df s pièces y jointes, il résulte 
que le sieur Aïbanase-Florenlwi DCVAL , 
charcutier à Nantes, y demeurant, ruelle 
l'Arche-Seit he, aurait par sa lionne conduits 
et remplissant d'ailleurs toutes les condi-
tions el formalités voulues par les articles 
619 el620du n éme Code, droit à é'.re rele-
vé pour I avenir de toutes les soi'es de l'ar-
rêt rendu contre lui par la cour d'assises du 
déparlenu nt de la Seine, lo 15 janvier 1821; 
il sollicite en conséquence sa réhabilitation. 

La présente notice insérée en conformité 
d - I'artic!a625 du Code d'instruction crimi-
nelle. 

MÎSTIGS! I FB. 15 G. U L1G5Ï 
^oei«5tem cojimiericsateîm. 

Suivant acte passé devant M« Morel-Dar-
leux et son collègue, notaires à Paris, le il 
mai l »43, enregistré, 

La société formée entre MM. Jean-Charles-
André BOUQUET et Louis Norbert GOUBIN, 
fabricans de papiers peints, demeurant tous 
deux à Paris, au siège de ladite société, rue 
de Charenlon. 188 bis, pour la fabrication des 
papiers peints , a été déclarée dissoute à 
compter du 9 mai 1843. 

Pour extrait: 
MOTAEL-DAULBUX. (692) 

Celle société est en commandite seulement 
à l'égard du commanditaire simple bailleur 
de fonds, et sera gérée par M. Rayer, seul gé-
rant responsable. 

La durée de la société sera de six ans, à 
partir du l< r juillet 1813, pour linir le i" 
juillet 1849. 

Le siège de la société sera à Paris, rue St-
Honoré, 83. 

La raison sociale sera Barthélémy RAYER 
et C«. 

Le fonds social est de 400,000 fr. 
Pour extrait : B. DUBMOM . (687) 

Suivant acte passé devant M' Vicfville et 
son collègue, notaires à Paris, le 4 mai 1843, 
portant la mention suivante : Enregistré i 
Paris, au io« bureau, le 6 mai 1843, folio 52, 

verso, case 7, reçu 5 fr. et le décime. Signé 
Belland. 

M. François-Victor-Stanislas ANDRÉ, pro-
priétaire, demeurant è Paris, rue d'Antin, 
19, au siège de la société ci après indiquée. 

Ayant agi comme directeur-gérant de PU 
nilé, société générale d'encouragement, de 
crédit et d'assurances pour l'agriculture , 
l'industrie et le commerce, société créée 
suivant acte passé devant M> vicfville, no-
taire à Paris, le 19 octobre 1841, 

A déclaré s'adjoindro , conformément i par acle sous seings privés fait double à 
l'une des dispositions de l'article l'

r
 de l'acte paris, le H mai 1813, dûment enregistré ; M. 

 1-.^ .. A DAnniirilii . J ■ i. i .1 

Elude de M« DURMONT, agréé, rue Mont-
mar-re, 16e. 

D'un Jugement rend» par le Tribunal de 
commerce de la Seine, le U mai 1843, enre-
gistré. 

Entre M. Louis LAUNOY, demeurant a Pa-
ris, rue de la Chaussée d'Antin, 52; 

Et M. Achille-Nicolas LEMAIRE, demeurant 
à Paris, rue de la Victoire, 43. 

11 appert: 
Que la sociélé de fait qui a existé entre les 

parties, a élé déclarée nulle, faute d'accom-
plissement des formalités voulues par la loi, 
e I que pour la liquidation les parties ont élé 
renvoyées devant arbi'res jugi s. 

Pour extrait : B. DURMOST . (688) 

tés, et la commission s'y rattachant, pour lai 
durée de trois ou six années el trois mo> -| 
conséculifs.auchoixdu commanditaire, so s 
la raison Ed. ROCHE et t>. dont le siège so 
cial est actuellement à Taris, cloitre st-Mer-
ry, 8, est et demeure dissoute à partir dudit 
jour 10 mai i s (3-

M. Edouard ROCHE est seul nommé li-
quidateur. 

Pour extrait, VAMER. (681) 

de sociélé susdaté, M. Eugène BOURDON 

firopriétaire, demeurant a Paris, rue Lepel-
elier, 9, et M. Amand-Conslant-Nicée VA-

RIIEZ, inspecteur de la sociélé l'Unité, de-
meurant a Soissons (Aisne), en qualité de 
co -associés devant parlager sa gestion et sa 
responsabilité; M. Bourdon remplira les fonc-
tions de directeur-adjoint, et M. Vachez celles 
d'administrateur. 

M. Andréa déclaré que MM. Bourdon et 
Vachez avaient été agréés pour remplir les-
dites fonctions par l'assemblée générale des 
actionnaires de la sociélé dans sa réunion du 
29 avril 1843. 

MM. Bourdon et Vachez, présens audit ac-
te, ont déclaré accepter le titre et les fonc-
tions d'associés-cogérans de M. André dans 
la société l'Unité. 

VisrviLLB. (C93) 

rtuds de M« DURMONT, agréé, rue Mont-
maitre, 160. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris le 10 mai 1843, enregistré A Paris, le n 
du mémo moi», par le receveur aux droits du 

'Entra». Louis-Birlhélemy RAYf-R, négo-
ciant, demeurant a Paris, rue Sl-Uonore. 8!. 

Et le commanditaire dootmé audit BCIC. 

A élé extrait co qui suit: 
Il est formé entre I- s parues une sociélé de 

commerce po .r l'exploitation de la ma son 

de coiMUerca d» draperies en gi'oe, sise M»-

ris.rua Miut-llouoré, 83, apparlonailt 

 --
rr

 ■-■—^ 

■ jfcrBgistrî à Pari», l» 

SuivaoJ acte passé devant M e Bonnaire et 
son collègue, notaires é Paris, le 1 1 mai 1813, 
enregistré; 

Il a élé formé entre M. François Pierre 
BAYVET, raffineur do sucre, demeurant a 
Paris, rue St-Louis, 44 ; 

Et M Louis-Albert- BÉRANGER. proprié-
taire, demeuranlà Paris, rue Tailbout, 17 ; 

Une soc ; éié en nom collectif pour l'exploi-
tation d'une raffinerie, sise à Paris, rue de la 
Roquette, 72. 

Il a élé dil que ceïle sociélé serait con-
tractée pour neuf années à partir du t" jan-
vier 1844 ; 

Que le siège de la sociélé seu il fixé à Pa-
ris, rue SI Louis, 14; 

Que la raison sociale el la 8'gnalure so-
ciale attribuée à chaque associe seraient 
BAYVET elC<; 

Et que le fonds social serait fixé à la som-
me de 1 200,000 fr. (689) 

D'un acte pasié devant M e Aumont-Thié-
ville el son collègue, nolaires à Paris, le 9 
mai 1843, enregistré ; 

Il appert. 
Qu - la sociê!é en nom collectif formée en-

tre M. Jean-ihcoiore BOULE, imprimeur 
demeurant à Paris, rue Coq- Héron, .3, et 
ceux qui adhéreraient aux sialu's de la so-

commun par MM. Reuîoset Budin, au siège ciéiéen prenant d»s aolion<. par acte reçu 
de l'ancienne sociélé, rue du Jardin-du Roi,

;
 par M» Mayre et son collègue, notaires a 1 a-

„o
15

. ris, le 5 janvier 18(5. enr-'g's re »sl demeu 

Pourextrait, REULOS, BODIS. (6» I )
 1

 réc réiliée acompte du 26 avrl 184 3. 
 ••- I (tSO) 

Elude de M« J. VAMER, agréé au Trliunal 1 -J -
de commerce, rue Notre-Dame-dcs \i toi- Itïda de M« Eugène I.EFKBVliE DE V1M 
res, 38. i VILLE, agréé au Tribunal d- commerce 
D'un acte sous seings privés 'ait double i ' delà Seine, rue Montmartre 148. 

Paris, le 10 mai 1843, enrcgiilré; I ..D'un acte sois signatures privéesi fait dou 

Armaud-Joseph REULOS, tanneur, demeu-
rant à Paris, rue du Jardin-du-Roi, 15 ; et M. 
Bube- Apollon BUDIN demeurant â Paris, 
rueCensier, 1 1 ,ont déclaré dissoudre la so-
ciété établie entre eux pour l'exploilalion 
d'une tannerie et corroiene de cuir de che-
val, suivant acte notarié en dale du 29 octobre. 
1836, enregistré; la liquidation sera failo en 

M 

Entre M. Jo epli 'Honoré-François Mar.e 
AUPHAÛ.T, propriét.vrc, demeurant â Mar-
seille, rue Nau, 33, au nom et comme léga-
taira universel de M. Joseph-François-Marie 
AUKIANT, son fils : 

El M. Edtuard ROr.HE, négociant, den eu-
rant à Paris, rue Si Martin, i'*3, M rue Qoiri-
can poix, 88 ci-devant, et actuellt ment rwe 
du cloilr. -Si-Mer:y 8. 

li apn-il. 

Que la société en comm indite a l'égard de 
Joseph-François-Varie auphant fils, décédé, 
el en nom coller lit à l'égard de M. Edouaid 
ltpphe, formée suivant acte so is seings pn-
yéfj en dale du 10 novembre 1842, enregi* ri 

cl iiiitilié, pour l'exploitation des articles ue droit réservé à chaque assi cié, de faire ces-
confitours. autrement dils papiers déchique- lef la anciens 1 l'expiration de l'une ou l'an 

ble à Paris, le 16 mai ls*3. tnregislré ; 
Enlre l'iançois-Norbcri PAME, employé, 

demeu ranl .1 Paris, rue i es ,li ùneurs, i bis; 
Et Clément - Constant DEVILLEBS , em-

ployé, demeurant à Paris, rue du Pelii-l,
;
on-

St-Sauveur, 23. 
A tiper I 

la dé forroé entre 'lc< sn'uon.nés une 
sociéé tu nom coll.c'if sous la r»'«»n so-
çialdPAVlK <l oEVILLERS, pour le ro:n-
nit ree 'i' S 'ulles d';uli Ile» du toutes (abi i-

3ues, f i la co-nmission enctlti panie pen-
ani six neuf ou douio aiioé. » ciin.>ècuti«es 

q ii ronfmencérontli! fr Juin is 3 pour linir 
au i" iuin >s 9 ou 18S2 ou t«5s. sa- fie 

ire période, en prévenant son co-intéressésix 
mois d'avance par un acte extrajudiciaire. 

Le siège social est fixé à Paris, rue des 
Jeûneurs, i bis. 

La gestion est commune aux deux associés 
qui peuvent user de ia signature sociale, 
n ais pour les affaires de la société seule-
ment. 

Pour extrait, signé : Eugène LHFF.I>V.\-B. 

D'un acle sous seings privés fait double A 
Paris, le 15 mal 1813, enregistré à Paris, lo 
17 mai 1842, fol. 67 r., c. 5 et 6, par Texier, 
qui a reçu 7 fr. 7o cent. , dixième com-
pris ; 

Enlre MM. 

Louis-Achille-Perrière DECHEVAILLES , 
négociant, demeurant à Paris, rue St-Martin, 
226 ; 

Et Guillaume-Henry BERTRAND , aussi 
négociant, demeurant d Paris, rue du Fau-
bourg Si Marlin, 226; 

Il appert, 

Que la sociélé formée entre les susnom-
més suivant acte sous seings privés fail dou-
ble à Paris. 17 juin 1839, enregistré à Faris 
le 28 juin 1839; fol. 19 r , c. i, 2, 3, par Bour-
reau, qui a reçu 7 fr. 70 cent., dixième com-
pris, pour exercer, sous la raison P. riECHE-
VAILi E5 et llerry BERTRAND, le i ont nerce 
d'armes el de quiocaillene, et dont le siège 
est à Patis, rue Si Martin, 226, est et demeu-
re di soute d'un commun accord entre les 
parties à compter dudit jour 1 5 mai 1843; 

Et que M. Loiiis-Aclnlle-Perrière Deche-
vailles reste seul charcé de la liquidation des 
affaires de ladite socié é, et que les pou-
voirs les plus étendus, môme celui de 6e 
faire remplacer par un mandataire agréé par 
M. Bertrand, lui sont conférés pour opérer 
ladite liquidation, tant activement que passi-
vement. 

Pourextrail, DucAr.5v ,rue du cleltre-
Sl-Méry,2. (69!) 

Tribu *«« 1 de eosnaaie-ree. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

luqtmem du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 17 MAI 1843, gui déclarent 
la failli'e ouverte el en fixent proviioire 
ment l'ouverture audit jour: 

Delà dame DIIIOT, épicière. rue do la 
Uuch'HC, M, nomme .M. ch.ii.de juge-coin 
mi'sairo.e) M oecaix, rue Monsieur -la 
Prince, 21, ayndirs provisoirrs N« (3*02 du 

BT.). 

••CSVOCAliOs'* r»: IttHAKCinKS 

Jfoi»l tn-'U*> i ttnnirt am Tribunal it 

fçWû' ■ . ^M. In cran t'en i 

NOMINATIONS DS SYNDICS 

Du sieur GARDON, menuisier, rue Maillet, 
IV h- 2t mai à u heures lli- r-soo du gr ); 

W" uahttr « i '0u«m*.'« 4aa* inqutltt \ du Combat, 9, entre les mains de M. Pascal, 
1 rue Richer, 32, syndic de la faillite (N« 376! 
du gr.}; 

ÏT. U juge-commissairt doit Ut consulUr, 

t int sur lu ronJrHisillor i* l'itul Jes crîan-

cirrs présumé* e«# sur la no mnation de 

nouveaux tynd'CS. 

SOTA . Les liers-portenrs (fetTets on endos 
■emens de cet faillites n'étant pas connus, 
•ont priés de. remettre an greffa leurs adres 
ses, afin d'être convoqués pour las S3«*m 
blées subséquents!. 

VBB1FICATIOJI8 ET AFFIR MATIONS. 

Du sieur BINETEAU, imprimeur lithogra-
phe, rue des Maçons-Sorbonne, 3, le 23 m«i 
A 12 heures ($• 3720 du gr.); , 

Pour lirt procède, sout ta président» d 

tf. U /uge-commissnirt, atsm vinficutwn et 

aryïrmation de trurs errances 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour los vérification «! affirmation 
de leurs créances remettent provitoirau«ni 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDAT* 

Dn sieur NOËL, md d 'instrumens de chi-
rurgie, rue Neuvc-des-Petits-Chaii ps, 50, le 
23 mai a 11 heures tu» 3613 du gr.); 

Pour entrndrt tt rapport I^J iyn<tsc.i tu 

état le la faillsit et Urt pncailé à un eort 

cordât ou h un contrat d union, et. ri* dernie-

rs, être irrsm'diatem'nl crnsu'tts-. tant tu 

es faits ie ta f'stion tjue tur i'util'te 

natnlitn ou du remplncercent ./ef sy.dîrs 

SOTA . Il ne sera sria-is i es ttaewUà-i 

ilue los eréartoinra vériéée et aCtroiés a« ad 
7*|i par provtsio.-.. 

MM. les créanciers du sieur PI RIGAL'LT, 
boulanger, à Monireuil, sont invités à se 
rendre, le V3 mai à il heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites pour entendre le 
rapportdes syndics sur f'élat de la faillite, 
el être procédé h un concordat ou a un 
contrat d union, s'il y n lieu, conformément 
au Code de commerce. 

11 ne sera admis que les créanciers re 
Connus (N» 88oo du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

font invités à produire dnns tedelctde vint! 

fours, è dater dt ce four , leurs fîVrej d 

créantes, 'ircr-mpa/rnes d'un bor-te^eau sw 

papier limbié. indicatif det svmmes à récla-

mer, tt,5f tes eréançiert : 

Un sieur BELI.Y, brocanteur, marché Sl-
Jean. 12, entre les mains de M. Decagny, 
cloître Sainl-Méry , 2, syndic de la faillite 
(S* 3726 du gr.) 

Du sieur DfLANOUF, nourrissn r, à Orly, 
m'reks ma ns de MM. Monriny, rue Fcy 
deau, 26, elTailufer.à Thiais, sjndicsde la 
faillilo (N* 3t97 du gr.); 

Di sieur ïIHUt.Ll! B, épicier, boulevard 

Pour, en conformité de Varticle {ÇÎ dt la 

Ini dis as" n?..si i838, être procédé à la vérifica-

tion des cre.mc.es, oui commencera immédia 

t r-ent après l etro 'ration de re délai. 

REI->l>ITIOS E3 COMPTES. 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur MACLAUD , marchand de bois, 
rue Pascal, 2t, sont invités à se ren-
dre, le 23 mai k onte heurts précises, 
a i palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(N»28S5du gr.). 

ASSBMIU.BBS DP VBKDRIJHI 19 Mil 

mur Ht IRES : Gabillé, charron, vér. 
DIX HEURES : Epron jeune, fabr. de gants, 

id — Fougeroiles, rnlrepr. de maçonnerie, 
clôt. - Arnould et Berlrand, fabr. de pro-
duits chimiques, id. - o 'itvon et Depagnial, 
entrepr. de bàiimens , id. — Bouvier, md 
de soieries, id. - Cosle, md de fécules, 
conc- Mesnier, fabr. de cols, id. - Lestan, 
md de vins Irailcur, synd. 

o ?.7.E nitof.Es : Thion, fabri-ant de tresses 
et chaussons, id. — Leblond, dit Louiset, 
nourrisseur, id. — Descayrac, fabr. do 
bill irds, id.— Saulais, md de vins traiteur, 
conc. 

UNE H En R E : Mailliard, dit Oscar Pichat, en 
son nom et comme l'un des anciens direc-
leurdu thea re du Panthéon, rem. â huit. 
-Julhen jeune, négoc ant en brodetics, 
clôt.- Balàbaud, logeur, id. -Haro, md de 
vins-lraiieur, vér. — Couvercelle, graine-
tier, synd. 

—M Darmonay, 67 ans, rue Caunrartin, 3'. 
-MmeDuchon, 86 ans, rueGrange-l'ateliére, 

21. —Mme Moril'ot, 26 ans. rus Si-Lazare, 
— Mme Giraud,28 ans, passoire rlel'Opér'/ 
23.— Mme Bezu, 78 ans, rue Vivienr e, 6. — 
M. Oianicr, 17 ans, passage Brady, 58. — M. 
Tilkin, 32 ans, tue B-aun paire, 15. — Mma 
Cessé, 72 ans. lue Beaujolais, 6. HfjssjaSj 
so ans, rue Saint-Maur, ïS.-jfraeCitaelljl' 
ans, rotonde du Temple, 8. - V.n e Veit,, i» 
ans, rue St-Denis, 380 - Mlle Slotuilefarine, 

14 ans. rue de la Râpée, îi'.-M Roussèl,'' 
ans, rue du Faubourg-Saint-Anloine, 6i -p 
Mmo p™™ s u anc rnp Pnninrourl. 80.—r». 

Sa 
Mm'o Payen, 88 ans, rue Popincouri. 80.-M-
5alu, 19 ans, rue Keuve-Sainie-l'a™c» ,'J> y 

- Mme - M. Tresallet, 32 ans, à la Morii»e. 
Decaen,65 ans,à la Salpélr.êre.- M-THoma* 

sin, 44 ans, rue do la Bourbe, to. 

t$«â|>iiii'H>&io>s!>i Cf Cotrfpsa 

«t (8e fttcsiM. 

Du 10 mai 1813, jugement qui prononce la 
Séparation de biens au profit de Mme Ca-
nnelle M01SSF.BON, épouse de M Jacques 
IIENAL'LT, ancien restaurateur: Ch. Dcs-
paulx, avoué. 

Du 12 mai 184 .1, jugement qui prononce la 
séparation dvî biens au profil de time Louise-
Sophie-.Malhi'de FASSIF.I'R , épouse de M. 
Jean-Louis-Prosper NIAUDET jeune, névo-
ciuul, à Paris, rue de, Savoie, 13; lienor-
maniiie, avoué, 

Ktrmm. Ducompt. à Uatm .\D̂ nmo^_ 

25 
5 0|0.. 
3 0|0.. 
Naples 

10 

1C2 75 

Dq. la mai 1833. 

M. Dnchesne, 30 ans, allée des Veuves, Il 

4 1 )2 oio... 
4 oio 
B. duT. 
Banque 3540 — 
Rentes de la V 

Oblig. d" 1308 75 

4 Canaux 1260 — 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 

Emprunt. 
— 18»... 
Vers dr.. — 

- Obtlg.. 1025 -
— Gain lift — — 
Rouen .... 
-au llavr. 
Orléans... 
— Kmpr.. 
Slrasb 
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